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RESlME 

Hansen, Lars, Paul L. ~lontreuil et Jean-lEnis Dltil. 
etablissements de pisciculture du Quebec en 1978. 
Aquat. Sci. 967 F: 98 p. 

1980. Etude sur les 
can. Tech. Rep. Fish. 

Il n'existe a ce jour que peu d'information sur plusieurs aspects de 
l'industrie piscicole au Quebec. C'est afin de deer ire les installations 
existantes et d'identifier les secteurs faibles de l'industrie, que nous avons 
entrepris ce releve. Un questionnaire a ete poste a 165 detenteurs de permis 
d'exploitation piscicole. 122 l'ont retourne totalement complete. Une equipe 
s'est rendue au moins une fois chez 84 pisciculteurs. 

Des ses debuts et jusqu'a recemwent, la pisciculture quebecoise 
dependait pour une grande part du developpement des clubs de peehe prives. 
Suite a l'abo1ition de la majorite des clubs prives, plusieurs pisciculteurs 
ont du modifier leur type de production. D'autres modifications sont 
intervenues suite au recent essor des etangs de peche, lesquels beneficient 
de prograJ1Ul'es d' aide du ministere de I' Agricul ture, des recheries et de 
l'Alimentation du Quebec. 

Au total, 24 especes ont ete elevees par le passe. Bien que l'omble 
de fontaine (truite mouchetee) soit toujours Ie plus populaire, la truite arc
en-cie1 devient de plus en plus populaire, comme Ie demontre l'augmentation 
rap ide des ventes d'oeufs. Ceci pourrait s'expliquer par 1a reqlementation 
moins restrictive touchant la mise sur Ie marche de cette espece. 

Le tau x de rrortali te est Ie plus eleve chez les alevins, les pertes 
depassant souvent les 75%. Parmi les facteurs de mortalite les plus frequents, 
mentionnons la temperature (haute ou basse), les faibles concentrations en 
oxygene d issous, part icul ierernent dans l' eau de pui ts, et les fortes teneurs en 
nitrite 18: aU l'eau est recyclee. Les precipites d'hydroxydes ferreux et 
ferrique, et les agregats d' hydroxyde fen:ique produits par des bacteries 
ferrugineuses, sont parfois responsables de lourdes pertes. Quelques-uns des 
poissons echantillonnes etaient porteurs d'agents pathogenes tels Ie virus de 
la NFI et des myxobacteries dont Aerononas salmonicida qui cause la 
furonculose. 

Il Y a un urgent besoin de conseillers specialises dans la preven
tion, la diagnose et Ie traitement des maladies infectieuses, de meme que dans 
Ie choix des sites et 1a planification des installations. 

rES lacs fOul~issent les plus grands volumes d'eau, mais ce sont les 
sources que les pisciculteurs utilisent Ie plus frequemment. Les eaux de 
surface sont les plus sensibles aux activites d'amant; leur utilisation est 
donc risquee. Des developpements technologiques recents et une meilleure 
comprehension des besoins du poisson permettent desormais une utilisation plus 
intensive de l'eau. L'eau rejetee est donc de plus en plus riche en elements 
nutritifs. Le traitement de l'eau est un secteur qui a ete neglige dans Ie 
passe; pourtant, le recyclage de l'eau permettrait d'economiser l'energie. Les 
domaines suivants devraient egalement faire l'objet de travaux de recherche 
fond~nentale: 1a selection et l'~lioration des races, l'inventaire et Ie 
traitement des maladies, la preparation de moulees dont la formulation reponde 
mieux aux besoins du poisson sous notre climat, la technologie qui doit aussi 
etre adaptee a notre climat. 

Ce rapport presente aussi un historique de la pisciculture au Quebec, 
un resume des lois federales et provinciales touchant la pisciculture, une 
liste des organismes impliques, et une description de certains aspects de 
quelques installations piscicoles. 



ABSTRACT 

Hansen, Lars, Paul L. I"bntreuil, and Jean-Denis D.ltil. 1980. A survey of 
aquaculture enterprises of Quebec in 1978. can. Tech. Rep. Fish. Aquat. 
Sci. 967: 98 pp. 

Little information is presently available on many aspects of the fish 
culture industry of Quebec. The present survey was undertaken in order to 
assess the industry; to provide a physical and environmental description of 
installations: and to identify those areas where research, services and 
assistance would be most beneficial. A comprehensive questionnaire was sent to 
165 licenced commercial hatchery operators, of which 122 returned full 
responses. 84 fish culture enterprises were visited at least once by the 
survey team. 

From its beginnings, the development of the fish culture industry in 
Quebec has been closely linked to that of private fishing clubs. The recent 
termination of most leases to these clubs has forced the industry to modify its 
production. Further modification will result from the fish-pond industry, the 
growth of which has received an effective stimulus from new assistance 
programnes proroted by the Quebec Cepartment of Agriculture. 

Twenty four species have been cultured in the past. Speckled trout 
is presently the most popular, but rainbow trout has been steadily growing in 
favour, judging by the number of eggs purchased. Regulations relating to the 
marketing of rainbow trout are more permissive than those applying to speckled 
trout. 

Heaviest mortalities occur amongst alevins, with losses frequently in 
excess of 75%. The most frequent causes include excessive temperatures (both 
high and low); insufficient dissolved oxygen, particularly in systems supplied 
by well water; high nitrite-nitrogen concentrations where water is recycled. 
Ferric and ferrous hydroxide precipitates and ferric hydroxide flocs produced 
by ferruginous bacteria both caused gill problems and severe mortalities. Fish 
samples taken for pathological studies, in some instances, also revealed viral 
infections (IPN) and myxobacterial infections, particularly furunculosis. 

Qualified scientists and technicians are urgently needed to assist in 
site selection, design of installations, and disease prevention, diagnosis and 
treatment. 

While springs are the most frequently used water source, lakes supply 
the largest volumes. Surface waters are the most hazardous type of supply, due 
to their high vulnerability to upstream activities. New techniques coupled 
with a better understanding of the fishes physical and biological requirements 
have led to a more intensive use of water, and hence to an increased nutrient 
load in the water. The whole area of water treatment warrants more attention 
than it has received in the past, especially where recycling is envisaged as a 
means of conserving energy - a consideration of some importance in this 
climate. Fundamental research should also be carried out in the fields of 
stock selection and genetic ~rovement, disease incidence and treatment, 
prepared feed formulations better adapted to the requirements of fish reared 
under the conditions which prevail in Quebec, and technology adapted to this 
environment. 

This report also includes an historical review of fish culture in 
Quebec, an outline of related Federal and Provincial regulations, a list of 
organisms involved, and a physical description of special aspects of some fish 
culture installations. 

dutiljd
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AVANT-PPDPOS 

Il existe tres peu d'ouvrages sur 121 piscicul
ture privee au Quebec. Ies rappor-ts annuels du 
Service de pisciculture du ministere des Loisirs, de 
121 Chasse et de 121 Peche (Anonyme 1960--1978) sont 121 
principale source de renseignements actue11ement 
disponible, rnais leur publication est re1ativement 
recente. Ces rapports contiennent de l' information 
sur les exploitations privees, et ils se limitent 
habituellement aux licences, a la production et aux 
ventes. D2 plus, les statistiques fournies par Ie 
Service de piscicultur'e sont considerees par 
certains comme des sous-estimations, etant donne 
qu'on soupyonne certains pisciculteurs d'etre 
reticents a fournir des donnees precises (Asselin et 
autres 1976; Ayles et Brett 1978). Le manque 
d I information sur la piscicul ture privee souleve des 
problelTleS pour- les planificateur-s, les legislateur-s, 
les chercheurs et les entr-epr-eneur-s qui stefforcent 
d'evaluer cette industrie, de meme que leurs propr-es 
progr-ammes. 

Le pr-esent r-appor-t constitlle une description 
physique, economique, geographiqlle et environnemen
tale des installations pr-ivees de pisciculture du 
Quebec. Les facteurs limitatifs et les problemes 
que rencontrent les pisciculteurs sont egalement 
abordes. Nous esperons que ce rapport fournira a 
l'industrie et aux gr-oupes interesses des renseigne
ments utiles pour elaborer et completer leurs 
politiques. Nous esperons egalement qu'il 
contribuer-a a la for-mulation de programmes de 
recherche visant a aider- au developpement de 
l'aquiculture. 

L'inforTnation contenue dans ce rappor-t a ete 
obtenue de diver-ses sources: consultation d'ouvr-a
ges, questionnaires aux pisciculteurs, inspection 
sur- Ie terrain, y corrpr-is des verifications 
pertinentes de la qllali te de l' eall et des 
caracteristiques physico-chimiques, echantillonnage 
de poissons, examens pathologiques, entrevues avec 
des proprietaires et des gerants. On s'est efforce 
tOJt. specialement de rendre les inspections sur Ie 
terrain le plus utile possible pour les exploi t.ants. 
Tous les resultats leur ont ete t.ransmis, ainsi que 
des suggestions d'ordre prati.que lorsque Ie besoin 
s 'en faisait sentir. Ces mesures ont grandement 
contribue a gagner la confiance des pisciculteurs. 

INrRODUCTION 

HIS'IORIQUE 

L'introduction de l' aquicul ture au Quebec 
remonte a 1857 lorsque Richard l\'ettle, surintendant 
des Peches pour Ie Bas-Canada, devint le premi.er 
canadien a fertiliser de fa<;:on artificielle et a 
faire eclore des salmon ides i.ndigenes. Deux ans 
plus tard, John Ho.lliday mit sur pied une frayere 
privee a saml10n sur la riviere Moisie; ce rut le 
premier etablissement cmmer-cia1 de piscicul tur-e de 

la pr-ovince. Peu 1867, Ie gouver-nement 
federal proceda a cr-eation de la Division de 
pisciculture qui, jusqu'en 1915, mit sur pied et 
exploita neuf installations de pisciculture au 
Quebec. E,'n 1915 y Ie service feder-al qui s' occupait 
d' ensemellcer leE; 2aux interieures fut transfer-e au 
gouvernerrv2nt de 13 province. Tous J.es autres le 
furent en 1922. L'epuis lor's, le gouver-nement du 
Quebec a exploite au moins douze etablissements de 
piscicul tlll:e. 

Eh 1980, 1e minister-e des LoisiJ:s, de la Chasse 
et de la Peche exploitait six etablissements 
piscico1es provinc:i.aux: 'l'adoussac (1875), Gaspe 
(1875), Cantons de 1 1 Est (1904), I.aurentides (1934), 
Anse Pleureuse (1973) et U:lC des Ecorces (1973). Ie 
tableau 1 donne une liste des especes cultivees au 
Quebec et 1a 1. four-nit un r'esume de 1 'histo-
rique des piscicoles du gouvernernent 
provinciaL I.e lecteur- tr-ouvera a l' append ice A 
des r-enseicll1ements SLlr l' intxcduction des sa1monides 
exotiques dans la provi.nce de Quebec. 

DEVELDPPE~'1ENTS RECENTS 

Le minister\~ des Peches et Oceans s'occupe 
toujollrs avec autant d'interet d'aquiculture au 
Canada et en r-econna'tt tout Ie fX)tent.ieL Plusieurs 
projl"ts clans ce domaine ont. ete appuyes a 
travers Canada; on reconnalt egalement la 
necessit.e d'effectuer- davantage de r-echerches dans 
nOffibr-e de domaines (Pr-itchar-d 1976). C'est dans Ie 
but de repondr'e aces besoins que la f<§gion du 
Quebec du Minister-e a ent.repris la presente etude. 

Les travaux du ~linistere portent principalement 
sur la propagation des maladies chez les poissons. 
11 est responsable de l'applicat.ion du Reglement sur 
la protection de la sante des poissons, adopte aux 
termes de la LDi sur les p&ches du Canada. I.e 
Reglernent vise a pr-evenir la propagation d'agents 
pathogenes par des moyens COIYHle 1.' emission de 
certH icats et le contr-Ole du mouvement des produits 
provenant de 1 'exterieur, et a l' interieur du 
Canada. 

Hi nistere des Loisixs, de la Chasse et de la Peche 
du' Quebec (Mf,cJ3Ql-----~----· 

Depuis 1914, Ie ~lLCPQ, ou 1. 'un des ministeres 
qui l' ont precede, est r-esponsable de I' ensernence
ment de poissons c1'eau douce dans 1a province 
(tableau 2). C'est a ce titre que le 1>lLCPQ s'occupe 
des etablissements piscicoles pr-ives. Ce n'est que 
tout recemment. que ces der-niers ont commence a 
vendre de gr'andes quanti tes de poisson a des fins 
aut.res que J.'ensernencement des eaux de peche privees 
ou louees. 

Avant la fin des annees 40, J.e" piscicultures 
pr-ivees [onct.ionnaient. sans but l11erat if, etant 



administrees par des associations ou des clubs de 
chasse et de peche dont 112 but etait l'ensemencement 
de leurs propres etendues d'eau, A la fin des 
annees 40, certaines inst.allat.ions piscico1es sont 
devenues des entreprises ccrrmerciales; il y en avait 
llUit en activit.e en 1955, 

En 1969, Ie Service de pisci.cul ture du 1,1LCPQ se 
vit confier la responsabilite de la delivrance des 
permis aux etablissement.s prives en vertu de 1a wi 
sur la conservation de la faune de 1a province de 
Quebec. Trois categories de licences ont ete 
adoptees en 1971 en vue de distinguer entre les 
et.ablissements caruuerciaux, les et.ablissements 
prives sans but lucrat.if et les viviers non 
commerciaux. En 1974, on a mis en place des 
effectifs responsables de l'octroi des licences et 
de l'inspection des installations piscico1es 
privees. Deux ans plus tard, Ie Service de 
pisciculture etait charge de I' administrat.ion du 
Reglement sur la protection de la sante des poissons 
au Quebec. 

, 
De 1975 a 1977, l'Association des pisciculteurs 

du Quebec (APQ) reyut une aide financiere pour Ie 
maintien d' un secretariat permenent. Au cours de 
ces annees, six exploitants d'etablissements se sont 
rendus en France visiter des installations commer
ciales de grande envergure. De meme, Ie MLCPQ, en 
collaboration avec Ie ministere de l'Industrie et 
du Commerce du Quebec 1 a parraine une etude de 
faisabilite sur la culture comlnerciale de la t.ruite 
au Quebec (~sselin et autres 1976), 

En 1978, Ie MLCPQ a apporte plusieurs modifica
tions au Reglement de peche du Quebec: creation de 
zones de pisciculture (figur'e 2), definition de 
nouvelles categories de licences et legalisation 
de la vente, aI' annee longue, de l' omble de 
fontaine (Salvelinus fontinalis) provenant de 
viviers (appendice B):---De plus, les baux de 
location 3. des clubs prives de chasse et de peche ne 
furent pas renouveles, Ces clubs avaient ete les 
principaux acheteurs de t.ruites pour l'ensemence
ment. Aussi, Ie MLCPQ s'est engage a effectuer 
1ui-meme des aGhats compensatoiLes aux etablisse
ments touches, et ce pendant une per-icde de trois 
ans, ou jusgu' a ce que des organisrnes locaux de 
conservation (Zones d'exploitation controlee) soient 
etablis. Ces ZEC se verront eventuellement confier 
la responsabilite de 1 'ensemencement et de la 
gestion des zones de p§che sportive a l'interieur 
des lirnites de leur territoiLe. Entin, le MLCPQ et 
Ie ministere de l' Agr-icul ture du Q..lebec ont conclu 
un accord quant a leur competence respective sur les 
aspects de la pisciculture commerciale (appendice 
C) • 

Ministere de l' AgLicul ture, des Pecheries et de 
L~!2lim,,:ntat.i0n du Queb'?:0:2..Jii~.!'\Qf· 

L'idee d' augmenter Ie revenu de Ja ferme par 
112 biais de la piscicuHur·e, dans des etangs de 
fernie, a retenu l'attention elu t-1APAQ des 1972. Une 
etude de faisabilite a ete entreprise cette annee-la 
par un conseiller du secteur prive. En 1974, un 

I} 

biologiste a ete embauche et, en 1975, des fermiers 
ont pu recevoir une aide financiere pour la cons
truction de viviers. L'accord signe en 1978 avec 
Ie tltl£:PQ (appendice C) accorde au MAPAQ la competen
ce sur la plupart des aspects de la production 
piscicole destinee a la consommation. En 1979, Ie 
poisson de culture a ete reconnu officiellement 
comme produit de ferme, permettant ainsi aux 
pisciculteurs de profiter des programrres d'aide dont 
ceneficiaient les cu1tivateurs. 

Depuis quelques annees, la Direction generale 
des peches maritimes, s' interesse a I' aquicul ture au 
Quebec. En 1976, de concert avec Ie MLCPQ, elle a 
subventionne une etude sur la production et la 
commercialisation de la truite au Quebec (Asselin et 
autres 1976). Actuellement, elle participe a des 
projets experimentaux de culture de coqui11ages dans 
la pLovince. 

Ministere de l'Environnement du Quebec (tltEQ) 

Ce ministere, anciennement connu sous Ie nom de 
"Services de protection de I' environnement", voit a 
I' application de la wi sur la qual i te de I' environ
nement. Dernierement, Ie ~jEQ se preoccupe des 
problemes de pollution que pourraient entrainer les 
etablissements prives de pisciculture; il s'efforce 
actuellement d'etablir des normes environnementa1es 
pour les entreprises d'aquiculture. Les nouvelles 
installations piscicoles doivent se doter de bassins 
de sedimentation et Ie tltEQ se reserve Ie droit 
d'exiger toute autre modification jugee necessaire 
(appendice B). 

Ministere de l'Energie et des Ressources du Quebec 
(tltERQ) 

En vertu de la wi sur Ie reglllle des eaux du 
Quebec, Ie MERQ exige que les plans de toute 
construction hydraulique soient approuves et que 
toutes les nouvelles constructions et modifications 
soient inspectees et approuvees par ses ingenieurs 
(appendice B). 

Les adresses des ministeres gouvernelnentaux 
responsables de la reglementation et de l'octroi de 
licences concernant les travaux d'aquiculture sont 
enumerees a l'appendice E. 

L'Association des 2isciculteurs du Quebec (APQ) 

L'APQ qui regroupe les proprietaiLes d'etablis
sements piscicoles prives fut fondee en 1965 par 15 
exploitants. IJes 1972, on comptait 130 membres; Ie 
bulletin de l' Association a commence a etre publie 
de fa<;:an Leguliere cette annee-la. De 1975 a 1977, 
l'APQ a reyu trois subventions du NLCPQ, ce qui 
lui a permis de mettre sur pied un secretariat 
permanent. L'Associat.ion a aussi fait adopter des 
modifications au reglement concernant les piscicul
tures pnvees. Les cotisations ont augmente par 
sui te de l'interruption des subventions en 1978; 



ceci a amene une diminution sensible du nombre des 
membres. Un nouveau bulletin, "La pisciculture 
quebecoise", remplace maintenant Ie bulletin 
original et l'APO semble afficher un regain de 
vigueur. 

La Co-operative quececoise des pisciculteurs (CO-OP) 

r~ CO-OP a ete fondee en 1975. Des 1978, elle 
comptait 22 membres et ce nombre s'est accru 
rapidement. La CO-OP a reyu en 1978 une subvention 
du MAPAQ afin de lui permettre de mettre sur pied un 
bureau permanent, avec a son emploi un gerant a 
temps plein. La Co-operative se concentrera tout 
d'abord sur la fourniture de denrees et de materiel 
a ses membres. Il est a prevoir que, des 1981, au 
~oins 240 tonnes de truites seront mises en marche 
par la CO-OP. 

METHODES ET MATERIAUX 

PL~IFICATION DB L'ETUDE 

Une analyse poussee de la docwnentation et des 
rapports qui ont ete publies sur l'aquiculture au 
Quebec a revele des lacunes importantes. Ces 
dernieres ont servi de base a l'elaboration d'un 
questionnaire detaille. Ce questionnaire a ete 
lnodifie et am§liore a la suite de discussions avec 
des representants d'orqanismes prives et publics qui 
s'occupent de pisciculture. Le questionnaire se 
trouve a l'appendice D. Les references pertinentes 
sont fournies dans la bibliographie. 

QUESTIOt'<NAIRE 

Le questionnaire comprend six parties. 
L'information demandee dans chacune etait la 
suivante: 

Identification: Nom et lieu de I' exploitation, 
proprietaire et employes. 

Section I: Description des stocks en elevage 
et de la production. 

Section II: Donnees d'exploitation: cause 
des pertes, traitement des 
maladies et alimentation. 

Section 111: Approv is ionnement en eau, 
traitement et utilisation. 

Section IV: Description technique des 
installations. 
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Section V: 

Section VI: 

Evaluation de l'efficacite 
technique et economique de 
l'exploitation et desiderata. 

Commentaires et suggestions des 
exploitants. 

Le questionnaire complet a ete envoye par la 
poste aux gerants de 165 etablissements, c'est-a
dire a l'ensemble des etablissements detenant une 
licence commerciale en 1977 et 1978. Certains 
detenteurs de licences en 1977 n'ont pas renouvele 
leur permis, tandis que quelques nouvelles demandes 
ont ete presentees en 1978. Le present rapport 
resume l'information obtenue des 122 installations 
piscicoles en activite qui ont accepte de participer 
au releve. 

Le questionnaire a ete rempli soit par l'equipe 
sur Ie terrain (84), soit par Ie gerant de l'eta
blissement (15) ou encore au cours d'entrevues 
telephoniques (23). Le questionnaire rempli par les 
pisciculteurs ou qui a fait l'objet d'entrevues 
telephoniques etait une version abregee du 
questionnaire original; les questions 2 et 3 de la 
Section II, et toute la Section V etant omises. On 
etait d'avis que les participants seraient davantage 
portes a repondre a la formule abregee plutot qu'au 
texte entier beaucoup plus complexe (appendice D). 

VISITES SUR LE TERRAIN 

Le groupe d'etude a visite 84 installations du 
5 mai au 14 septembre 1978. Les visites ont permis 
de faire un examen detaille des installations, des 
systemes et des caracteristiques de culture d'inte
ret particulier a chaque etablissement, et egalement 
de constituer un dossier photographique relativement 
complet des principales caracteristiques de cette 
industrie quebecoise. On a egalement ete en mesure 
de faire la collecte de specimens biologiques, et 
l'analyse d'echantillons d'eau sur Ie terrain. 
Enfin, les visites ont donne l'occasion d'inter
viewer Ie proprietaire ou Ie gerant et de l'aider a 
completer Ie questionnaire. 

Echantillons biologiques 

Ces echantillons consistent principalement en 
des specimens pathologiques recueillis en vue 
d'identification ou de diagnostic ulterieurs. Des 
poissons entiers ont ete soit congeles soit 
conserves dans Ie formal a 10%. En tout, 19 lots 
ant ete recueillis a des fins d'analyses virales 
(2), bacteriennes (10) ou parasitologiques (IS), 
quelques lots ayant ete soumis a plusieurs tests. 

Des inoculations bacteriologiques ant ete 
effectuees sur Ie terrain, en utilisant comme prin
cipal moyen d'isolation la gelose de soya trypticase 
a 0,1% de tyrosine (TSA & T) ou la gelose cytophage. 



Des travaux ulterieurs d'examen bacteriologique et 
paras itologique , de culture et d'identification ont 
ete faits a notre laboratoire de Quebec. LeS 
specimens congeles recueillis a des fins d'etude 
virale (N.I.P.) ont ete envoyes au laboratoire de 
la Section de la sante des pOissons du ministere de 
Piiches et CCeans, a Halifax, en Nouvelle-Ecosse. 
Dans quelques cas, les bacteries isolees et 
identifiees dans notre laboratoire ont ete envoyees 
au Departement de microbiologie de l'Ecole de 
m§decine vetednaire (Universite de r'lontreal), a St
Hyacinthe, ou au laboratoire de pathologie veteri
naire du ministere de l' Agriculture, des Pecheries 
et de I' Alimentation du Quebec, a Rock Forest, pour 
confirmation et inEormation. 

Analyse de l'eau 

A chaque endroit, une unite de laboratoire 
poctatiE a ete installee dans un lieu protege et 
convenable. Des echantillons ont ete recueillis 
dans des bouteilles sterilisees et une attention 
pacticuliere portee a la sterilisation systematique 
des contenants, du materiel, des vetements (bottes) 
et des mains afin de ceduire les dangers d'inter
contamination par transport accidentel de microbes 
pathogenes. Ie tableau 3 enumere les tests 
effectues, les methodes et les appareils utilises, 
de meme que leur precision respective. 

Des tests portant sur l'amwDniac, les nitrates, 
les nitrites, Ie fer soluble et l'orthophosphate ont 
ete Eaits a l'aide d'un spectrophotometre pOrtatif 
Spectronic, mini 20 de Bausch and Lomb, en utilisant 
<'Jes systernes reactifs Spectrokit Bausch and Lomb. 
L'alcalinite, la durete, Ie chlorure et Ie bioxyde 
de carbone ont egalement ete analyses a l'aide de 
systemes reactifs Spectrokit de Bausch and Lomb. 
Ies methodes et les techniques utilisees etaient 
celles reco~andees dans Ie ~~ter Technology Manual 
de Bausch and Lomb (Bausch and Lomb 1974). Un 
cer"tain nombre de lectures de l' oxygene dissous 
obtenues a l'aide de trousses Bausch and Lomb 
etaient Eaibles en comparaison de celles obtenues 
par la methode Winkler. Par consequent, un indica
teur d'oxygene dissous, YSI modele 57, a ete utilise 
pour la plupart de ces tests. Ies temperatures ont 
ete determinees a pactir d'un therrrometre YSI ou 
d'un thermorretre de poche (echelle de -10 a 110 C); 
la precision de ces deux therrrometres a ete verifiee 
de fa\;On pedodique par des comparaisons a plusieurs 
degres differents de temperature, a l'aide d'un 
thermometre au mercure certiEie. Un indicateur de 
pH Fisher Accumet 150 portatif avec electrode 
combine a corps de plastique et un indicateur de pH 
Fisher, modele 107 ont ete utilises pour la determi
nation des taux de pH. Ie pr"emier s'est avere moins 
fiable a basses temperatures. Bien que tous les 
tests aient ete efEectues sur Ie terrain, seules les 
terrperat.ures ont et.e determinees in situ. 
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RESULTATS 

REPARTITION REGIONALE 

Les result.ats obtenus sont presentes sous 1es 
rubriques principales et l'ordre decrits plus 
haut. Ie territoire a ete divise en six regions, a 
cause des diEferences importantes dans la qua1ite de 
l'eau, les techniques de culture et les techniques 
de mise en marche de ces regions qui sont: 

1- Ie Nord-ouest du Quebec 
2- La vallee du Saint-Laurent 
3- Ies Cantons de l'Est 
4- La Beauce 
5- Ie Nord-est du Quebec 
6- La Peninsule de la Gaspesie 

Les principaux bassins de drainage du Quebec 
sont il1ustres a 1a figure 3; les limites des 
regions 1e sont aux Eigures 4 a 9. 

REPQ~SES AU QUESTIQ~AIRE 

Rubrique et identiEication 

La partie ident.ification du questionnaire 
corrportait 1es questions suivantes; 

I. Nom de l'etablissement: 

Adresse: 
Numero de telephone: 
Emplacement: 
Comte: 
Canton: 
Numero de lot: 
Bassin versant: 
Categorie de permis: 

II. Proprietaires 

Nom(s) et adresse(s): 
Numero(s) de telephone: 

III. Nombre d'annees d'operation: 

IV. Nombre d' errployes, a ple in temps ou 
occasionnels, gerant inclus: 

La repartition regionale des etablissements 
piscicoles licencies se trouve au tableau 4; elle 
est venti1ee par categorie et elle indique ceux qui 
ont ete echantillonnes. Ies figures 5 a 9 indiquent 
l'endroit approximatif des installations privees et 
gouvernementales de chaque region, de meme que 
celles qui ont ete vi.sitees au cours de l'et.ude. Le 



tableau 5 indique la reglon hydrographique (figure 
3) et le cours d'eau auxquels se rattache chaque 
etablissement analyse. Les eaux de tous les 
etablissements sauf trois s'ecoulent dans le saint
Laurent. Ceux s'ecoulent dans la Baie James et la 
troisieme dans la riviere Connecticut. 

Cepuis quelques annees, il y a eu augmentation 
marquee du nombre de permis de pisciculture (figure 
10). Le nivellement qui s'est manifeste entre 1977 
et 1978 est dO. en partie aux lnodifications apportees 
aux categories en 1978. 11 Y a, a l'heure actuelle, 
Ies categories suivantes de licences: 

Categorie I: Etablissements de pisciculture 
pour fins commerciales ou peuvent etre autori
ses, pour les especes de poissons visees au 
permis, l'elevage de poisson aux fins de 
reproduction en pisciculture, l'extraction et 
la fecondation des produits sexuels, l'incuba
tion des oellfs, l'elevage aux fins de 
repeuplement et de consomnation ou de peehe a 
la ligne dans un etang de peche dont 
l'exploitation est autorisee. 

Caterorie II: Etablissements de pisciculture 
pour fins non-commerciales ou peuvent etre 
autorises, pour les esp§ces de poisson visees 
au permis, l'incubation d'oeufs de poisson et 
l'elevage de poissons pour fins personnelles, 
recreatives ou de repeuplement, mais sans qu'il 
y ait vente de poissons. 

Viviers commerciaux: Etablissements aU la 
peche a la ligne dans des etangs est permise 
sans qu'il y ait de limites de saison, de 
captures ou de possession, pourvu que: 
l'exploitant soit detenteur d'un permis de 
categorie I; que l'etang soit situe sur une 
propriete privee et soit enclos de tous cotes 
de maniere a garder les poissons captifs; que 
la superficie de l'etang soit inferieure a 10 
hectares; que l'etang soit ensemence et ne 
contienne que des especes de salmon ides 
permises pour l'elevage. 

Une quatrieme categorie, "etangs de peche", 
conprend les installations ou l'on ne fait ni 
reproduction ni incubation et qui dependent entiere
ment des etablissements piscicoles pour leurs 
approvisionnements. La figure 11 montre la 
ventilation des permis delivres en 1978 pour les 
categories susmentionnees. Pour des details 
suppl§mentaires concernant la reglementation, voir 
l'appendice B. 

Avant 1978, il existait trois categories: la 
categorie I portant sur tous Ies aspects commerciaux 
de la reproduction et de l'elevage des poissons (la 
nouvelle categorie I est sensiblement la meme); la 
categorie II s'appliquait aux etablissements 
commerciaux de repnxluction et d' elevage de la 
trui te arc-en-ciel pour l' ensemencement ou la vente 
aux consommateurs; la categorie III equivalait a 
l'actuelle categorie II: el1e comprenait les 
6tablissements non commecciaux s'occupant de 
l'incubation des oeufs et de l'elevage des poissons 
a des fins d' ensemencement. 
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Le nombre total des licences §mises en 1978 
etait le meme qu'en 1977 (figure 10). Ce fait, 54 
nouvelles licences ont ete octroyees en 1978 (figure 
11), ce qui represente une augmentation de 26% du 
nombre des licences commerciales (toutes les 
categories, a l'exception de la categorie II) par 
rapport a l'annee precedente. D'autre part, 41 des 
54 licences qui n'ont pas ete renouvelees en 1978 
etaient des licences non commerciales. On doit 
mentionner qu'en 1977, 16 licences de categorie III 
avaient ete octroyees pour des etangs de peehe 
exploites par des pourvoyeurs, donc reputes des 
exploitations commerciales. La figuce 11 illustre 
comment ceux qui ont obtenu des renouvellements de 
licences en 1978 sont repartis dans les nouvelles 
categories. Nous croyons que le nombre de licences 
de categorie II §mises en 1978 ne rend pas cCl!1pte du 
nombre veritable de viviecs non commerciaux. En 
fait, le nombre d'etangs prives au Quebec a ete 
evalue a 5000 et plus (Boulanger et autres 1977). 
11 est tres probable que beaucoup plus d'etangs 
prives ont ete ensemences a un moment ou a un autre, 
qu'indique a la figure portant sur les licences de 
categorie II. 

Le tableau 6 indique l'age des etablissements 
piscicoles prives qui ont ete etudies. Ces etablis
sements ont ete choisis pour une grande part a 
partir de la liste des etablissements licencies en 
1977. Les etablissements nouvellement licencies 
(1978) ont egalement ete etudies, mais en moins 
grand nombre. Par consequent, les etablissements de 
la classe 1-2 ans sont sous-representes, tandis que 
les plus anciens sont relativement moins nombreux 
que ne l'indiquent les chiffres. 

Le nombre d'employes, de proprietaires amateurs 
et de personnes tirant une partie importante de leur 
revenu de l'exploitation d'etablissements piscicoles 
sur lesquels a porte l'analyse est indique au 
tableau 7. r~s auteurs sont d'avis que les chiffres 
des emplois a plein temps ou a temps partiel sont 
assez representatifs. En effet, Ie choix des 
etablissements visait principalement les installa
tions commerciales etablies depuis deux ans ou plus. 
Par contre, les chiffres concernant les proprietai
res amateurs et les pisciculteurs autonomes peuvent 
etre disproportionnellement faibles. 

Aux fins de la presente etude, les proprietai
res amateurs sont des individus qui pratiquent la 
pisciculture comme passe-temps mais qui n'en 
dependent pas comme source de revenu. Les ventes 
annuelles dans cette categorie, le cas echeant, se 
chiffrent generalement a moins de 2000 dollars. La 
categorie "autonomes" comprend les personnes qui 
tirent une partie importante de leur revenu annuel 
de l'entreprise, habituellement au-dela de 2000 
dollars, mais pour lesquelles la pisciculture n'est 
pas la seule source de revenu. Comme il etait a 
prevoir, une certaine progression s'est manifestee 
au cours des annees, les exploitations passant d'une 
categorie a une autre. 



Les chiffres touchant l'emploi presentes au 
tableau 7 s'appliquent seu1ement aux etablissements 
analyses 0 De ces chiffres, nous pouvons tirer des 
donnees susceptibles de fournir" une evaluation 
globale de l'emploi dans les etablissements piscico
les au Quebec en 19780 Des 257 etablissements, 122 
ont ete analyses (figure 11)0 Cent quinze 
detenaient des licences commerciales (categorie I, 
categorie 1 et Peche en etang), trois, des licences 
non commerciales (categorie II), y compris deux 
installations de recherche employant chacune un 
gestionnaire a plein temps, et quatre n'avaient pas 
de licence. Quatre-vingt-sept des 135 autres 
installations etaient des etangs non commerciaux 
(categorie II), ne generant pas de postes reguliers, 
c'est-a-dire qu'elles etaient probab1ement toutes 
exploitees par des proprietaires amateurs. En 
partant du principe que les proportions revelees par 
notre etude sont 1es memes pour les 48 etablisse
ments commerciaux que nous n'avons pas etudies, nous 
pourrions ajouter aux chiffres du tableau 7, 17 
proprietaires amateurs, 29 autonomes, 14 employes a 
temps partiel et 12 employes a plein temps. Cela 
porterait Ie total pour tous les etablissements 
piscicoles du QJebec a 149 proprietaires amateurs, 
103 autonomes, 51 employes a temps partiel et 43 
employes a plein temps. 

SECTION I: Description des stocks en elevage et de 
la production 

lo premiere partie du questionnaire comprenait 
les questions suivantes (voir appendice D pour de 
plus amples details): 

1. Quelles especes maintenez-vous dans votre 
pisciculture et quelle est la quantite de 
chaque categorie? 

20 Quelle est l'origine de votre stock 
d' elevage de rroins d' un an et quelles sont 
les quantites de chaque provenance? 

3. Comment avez-vous ecoule votre production 
en 19777 Veuillez indiquer les quantites 
et les ages pour chacune des categories. 

4. A co.~1bien evaluez-vous 'lOS pertes par 
espece et par classe d'age en 1977? 

5, Si. vous prcx:luisez 'lOS propres oeufs, 
combien de geniteurs de chaque sexe et de 
chaque classe d' age avez--vous? 

6" Quel etait Ie poids total, par espece, de 
votr"e production en 1977? 
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Au debut, nous nous attend ions qu'il serait 
possible de compiler un inventaire des poissons 
dans les etablissements piscicoles prives. Nous 
nous sommes rapidement rendus compte, toutefois, que 
la plupart des pisciculteurs ne pouvaient fournir 
une estimation precise des stocks qu'ils 
possedaient, non plus qu'ils pouvaient fournir des 
chiffres exacts pour les annees anterieures. II fut 
par consequent impossible de preparer un inventaire 
quantitatif fiable des stocks eleves au Quebec, a 
des dates precises. T£ tableau 8 fournit une liste 
des especes et du nombre d'installations. Bien que 
l'omble de fontaine soit toujours l'espece la plus 
populaire, la truite arc- en-ciel connait une 
popularite grandissante. Par Ie passe, Ie saumon 
atlantique, l'ouananiche, la truite brune et la 
truite maulac ont tous ete eleves dans des etablis
sements prives de pisciculture. Le MLCPQ a fait 
l'elevage de toutes ces especes, de meme que celles 
du saumon du Danube et du maskinonge, de la 
perchaude et de l'achigan a grande bouche (l'appen
dice A et Ie tableau 1 donnent les noms scientifi
ques et les noms fran9ais des especes elevees). 

lo question 1.2 tente d'etablir l'origine des 
stocks dans les piscicultures. Bien qu'il se fasse 
un commerce considerable entre les etablissements, 
il n'a pas ete possible contrairement a nos 
previsions, de Ie constater d'apres les reponses 
obtenues!. Les raisons ne sont pas evidentes: il 
semble que les pisciculteurs ne croyaient pas que 
ces sujets faisaient partie de leur production car 
les poissons achetes d'autres etablissements pisci
coles sont habituellement revendus immediatement. 
Les achats et les ventes d'oeufs par c~ntre furent 
facilement etablis; ils sont indiques au tableau 9. 
Fait interessant a noter: 33% des pisciculteurs ont 
obtenu leurs oeufs d'owble de fontaine de plus d'une 
source, croyant ainsi pouvoir reduire Ie risque de 
pertes attribuables a la maladie ou a des alevins de 
qualite inferieure. D'autre part, 56% des etablis
sements ou sont eleves des geniteurs suffisent a 
leurs besoins d'oeufs. lIs tentent ainsi d'eviter 
les problemes relies a l'introduction de stocks 
malades ou de qualite inferieure. Peu d'exploitants 
semblent preoccup8s par la degenerescence consangui
ne; la plupart des personnes interrogees a ce sujet 
semblaient ignorer les dangers qu'elle represente. 
Le fait que la plupart des installations piscicoles 
sont relativement jeunes explique sans doute Ie 
manque de sensibilite aux problemes de ce genre. 

En 1978, seulement un ou deux pisciculteurs 
suffisaient a leurs besoins de truite arc-en-ciel du 
printemps, mais ce nombre devrait augmenter. 

Le MLCPQ a conclu que les ventes entre etablis
sements en 1977 representaient 32% du poisson 
vendu. Toutefois, 85% des sujets vendus entre 
etablissements mesuraient mains de 5 cm. Les 
ventes de poissons de plus de 5 em representaient 
seulement 4,8% du t.otal des ventes. 



Dans Ie tableau 9, les chiffres apparaissant 
sous la rubrique "Achats des piscicultures du MLCPQ" 
indiquent les oeufs vendus par Ie gouvernement du 
Quebec. La quantite totale d'oeufs incubes dans les 
piscicultures privees est egale a la quantite 
d'oeufs achetes des piscicultures publiques 
(derniere colonne), plus la quantite prcduite dans 
les viviers des piscicu1tures privees (avant 
derniere colonne). II n'en est pas ainsl a 
l'interieur des regions etant donne que les ventes 
ont lieu quelquefois d' une region a I' autre. Les 
quantites d'oeufs achetes des piscicultures privees 
sont caBprises dans les chiffres de la rubrique 
"Prcduits dans les viviers des piscicultures 
privees" • 

[e tableau 10 porte sur les ventes de poissons 
d'elevage enregistrees en 1977. Ces chiffres 
doivent etre interpretes avec prudence. Dans la 
plupart des cas, les seuls renseignements que l'on a 
pu obtenir etaient une estimation du pisciculteur. 
Quelques donnees fournies par un pisciculteur n'ont 
pas ete jugees realistes; elles ont donc ete 
redressees en consequence. On croi.t egalelTi2nt que 
certains exploitants ont pu inc lure les ventes de 
1978 dans Ie total de 1977, parce que des reponses a 
cette question ont ete donnees pour des etablisse
ments qui n'etaient pas licencies en 1977. En tout 
cas, les quantites en question sont negligeables. 
Malheureusement, il n'a pas ete possible de 
determiner les quantites de poisson qui avaient ete 
vendus pour l'ensemencelTi2nt d'etangs prives ou 
loues, les repondants ne pouvant se souvenir de ces 
donnees. 

A 1a question 1.4, on a demande aux exploitants 
d'evaluer leurs pertes par eSpE!ce et classe d'age 
pour 1977. Les resultats, resumes au tableau 11 et 
a la figure 12, indiquent que Ie taux de mortalite 
est plus eleve chez les alevins, avec des pertes 
souvent superieures a 75%. A ce stade, les pertes 
sont importantes chez l'omble de fontaine, moindres 
chez la truite arc~en-ciel du printemps et plus 
importantes chez la truite arc-en-ciel d'automne. 
res alevins d'arc-en-ciel de l'automne connaissent 
Ie taux le plus eleve de pertes depassant 75%. lIs 
eprouvent egalelTi2nt plus de difficultes en tant 
qu' alevins de la grosseur du doigt. 

Les temperatures froides d'incubation en hiver, 
principalement 10rsque l'alevin cCITmence a se nour
rir, les temperatures elevees de J'eau au cours de 
l'ete et la predisposition a la maladie sont toutes 
cause de taux de mortalite eleves chez l'onnle de 
fontaine. res temperatures froides peuvent 
egalement etre la cause de fortes mortalites chez la 
truite arc-en-ciel de I' automne. 'Ibutes les truites 
arc-en--ciel de l' automne elevees au Quebec sont 
importees de la Californie, ou elles subissent 
l'incubation a des temperatur'es relativement elevees 
(8 a 10 C). Les contraintes d'acclimatation (long 
terme) et d'acclima.tement (court termeL associees a 
de longues periodes de transport peuvent etre la 
cause des pertes considerables rapportees. Par 
contre, la truite arc--en-ciel du printemps fraie au 
Quebec; e11e n'a donc pas a subir de telles 
contraintes. Ies pertes plus Eaibles =nstatees 
chez cette variete peuvent decouler de ce fait. 

res chiffres foumis pour les alevins d' un an 
et les autres plus ages sont moins significatifs a 
cause du petit nonnre de repondants. Neanmoins, 
l'onnle de fontaine semble encore expose a des 
pertes plus grandes; cela est tres probablement du 
aux temperatures elevees de l'eau au cours de l'ete. 

[E nonnre d'oeufs incubes dans des etablisse
ments prives s'est constamment accru au =urs des 
huit dernieres annees (figure 13). [E tableau 12 
indique Ie nonnre de poissons eleves pour fin de 
reproduction. Ces chiffres semblent laisser croire 
qu'il y aurait bientot une reduction du nonnre de 
L)()issons de repeuplement. Ceci s' explique du fait 
que chez l'omble de fontaine, les geniteurs sont 
choisis parmi les poissons de deux ans ce qui fait 
que Ie nanbre de poissons d'un an est plus petit. 
Pour la meme raison, chez la truite arc-en-ciel de 
printemps, Ie nonnre de geniteurs de trois ans 
depasse celui de deux ans, la truite arc-en-ciel ne 
devenant mature que plus tard. Par consequent, ces 
chiffres ne peuvent etre cons ide res comme presageant 
une reduction future. Le nonnre d'ombles de 
fontaine destines a la reproduction semblerait 
indiquer que le secteur prive est capable de 
subvenir a ses propres besoins. ~utefois, tel 
n'est pas Ie cas puisque la plupart des piscicul
teurs limitent leur production exclusivement en 
fonction de leurs propres besoins. 

SECTION II: Donnees d'exploitation: causes des 
pertes, traitement des maladies et 
alimentation 

1. Quelles ont ete les principales causes de 
mortaJite et de pertes dans votre 
piscicul ture? 

2. Employez-vous des medicaments ou des 
produits chimiques pour prevenir ou traiter 
la maladie de vos poissons? 

3. Avez-vous deja consulte un specialiste en 
maladies de poissons? Pourquoi? Queis 
resultats? 

4. Quels aliments utilisez-vous pour vos 
poissons? Y-a-t-il des raisons 
particulieres pour votre choix? 

5. Quelle quantite d'aliments utilisez-vous 
annuellement? Indiquez 1a quantite de 
chacun. 

Bien qu'on ait constate que les pisciculteurs 
avaient evalue leurs pertes de production et les 
causes au meilleur de leurs connaissances (tableau 
13), la situation est cependant plus caBplexe que ne 
Ie laisse croire le tableau 13. Par exemp1e, les 
mycoses et la maladie bacterienne des branchies ne 
sont que des sympt6rnes generallx de maladies reliees 
au stress et ne peuvent pas etre =nsideres comme 
les seuls responsables des partes qu'on leur 
attribue. 



Les produits chimiques et Ie nombre d'etablis
sements qui les utilisent pour Ie controle de la 
maladie, la des infection et Ie controle des algues 
sont enumeres au tableau 14. On n'a pose la 
question 11.2 qu'aux 84 exploitants qui ont ete 
personnellement interviewes. Le tableau 14 donne 
neanmoins une vue d'ensemble precise. Les personnes 
a qui on n'a pas pose cette question exploitent de 
nouvelles installations et on croit que l'utilisa
tion qu'elles font de produits chimiques n'est pas 
tres importante. Quant aux personnes interrogees 
qui n'ont pas repondu, on croit qu'elles n'ont pas 
utilise de produits chimiques ou qu'elles ne croient 
pas en avoir utilise suffisamment pour en parler. 
On sait que bon nombre sinon la plupart des 
exploitants utilisent des eaux de Javel desinfectan
tes (hypochlorite de sodium, Javex, Chlorox), mais 
aucun n'en a fait mention, probablement parce qu'ils 
ne les considerent pas comme des produits chimiques 
ayant des effets sur les poissons. Seulement cinq 
d'pendants ont expressement declare qu' ils 
n'employaient aucun produit chimique. 

On a egalement tente de determiner si les pro
duits chimiques etaient utilises efficacement. Le 
questionnaire et les resultats d'intervieYls 
indiquent que la plupart des exploitants utilisent 
les produits "les plus surs" comme Ie sel et Ie vert 
malachite en suivant les instructions donnees par Ie 
MLCPQ ou par d'autres pisciculteurs. Apres un 
certain temps, ces produits chimiques sont souvent 
utilises sans precaution. rES produits plus 
dangereux n'ont pas ete utilises du tout ou l'ont 
ete avec une extreme prudence, a faibles doses, avec 
pour resultat qu'ils etaient souvent inefficaces. 

La question 11.3 a mis en lumiere une observa
tion interessante a l'effet qu'un nombre etonnament 
restreint de pisciculteurs ont demande l'aide 
d'experts pour identifier et controler les maladies 
qu'ils ont rencontrees. En fait, les reponses 
pesitives furent si peu nombreuses qu'elles 
rendirent impossible la compilation de resultats. 
II est toutefois evident, d'apres les commentaires 
fournis dans une partie ulterieure, que les pisci
culteurs voient un besoin reel et urgent de mettre 
en place un mecanisme qui leur apporterait un 
service de diagnostic et des conseils sur la 
prevention et Ie controle des maladies. 

Le tableau 15 montre Ie taux d'utilisation des 
diverses marques d'aliments prepares de meme que Ie 
taux d'utilisation des aliments naturels. Bon 
nombre de pisciculteurs se sont dits preoccupes par 
la qualite des aliments prepares offerts sur Ie 
marche. Les problemes attribues a ces aliments vont 
des plaintes au sujet de lots toxiques a celles de 
lots endommages par suite d'un entreposage trap 
prolonge. Certains se sont plaints du taux eleve de 
poussiere dans la nourriture auquel ils attribuent 
des problemes d I assimilation et de l' appareil 
branchial. D'autres encore se sont interroges sur 
la corrposition des aliments par rapport au climat du 
Quebec. Bien que plusieurs aient exprime des 
preferences pour une marque en particulier, aucune 
marque n'a recolte la faveur de tous. L'utilisation 
repandue d'une marque en particulier ne devrait pas 
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laisser croire a une plus grande confiance des 
pisciculteurs bien que la qualite de celle-ci ne 
soit pas mise en doute ici; cette popularite semble 
plutot reliee au fait que la distribution de ce 
produit est beaucoup mieux organisee et que cette 
compagnie offre une nourriture flottante. Le fait 
que bon nombre de pisciculteurs utilisent du foie ou 
plus d'un aliment denote un manque de confiance dans 
la nourriture preparee. 

SEcrION III: Approvisionnement en eau, traitement 
et utilisation 

1. Quels sont les points d'approvisionnement 
en eau dont vous disposez? Pour chacun, 
veuillez indiquer l'etendue des temperatu
res, les debits ITIaximums et minimums 
utilises, les debits maximums et minimums 
disponibles. . 

2. Votre eau a-t-elle deja ete analysee? Si 
oui, quels parametres ont ete mesures? 
Veuillez aussi indiquer qui a fait 
I 'analyse. 

3. Est-ce que vous recyclez l'eau? Dans 
l'affirmative, decrivez votre systeme. 

4. Est-ce que vous chauffez ou refroidissez 
l'eau? Par quels moyens? 

5. Est-ce que vous oxygenez votre eau ou la 
degazez? Comment? 

6. Piltrez-vous l'eau a l'~reivee? Dans 
['affirmative, veuillez decrire Ie systeme 
que vous utilisez. 

7. au renvoyez-vous les eaux usees? Sont
elles trai tees? 

8. Combien de pompes avez-vous? Quels debits? 

9. En cas de panne ou d'accident, possedez
vous un systeme garantissant la securite de 
votre cheptel? 

10. Quel type d'exploitation existe-t-il en 
@nont de votre installation? 

Le tableau 16 indique la provenance de l'eau 
utilisee dans les 6tablissements piscicoles prives 
de la province. Lc plus souvent, c'est l'eau de 
source qui est utilisee, mais ce sont les lacs qui 
fournissent les plus geos volumes d'eau. La plupart 
des repondants consideraient les temperatures 
elevees de l'eau en ete comme Ie facteur restrictif 
Ie plus important; les considerations quantitatives 
et qualitatives etaient secondaires. La temperature 



(tableau 16) de l'eau qui devrait etre a peu pres 
stable, varie beau coup parce qu'elle est souvent 
canalisee vers les etablissements, sur de longues 
distances et sans aucune forme d'isolation. Bien 
que Ie tableau ne l'indique pas clairement, certai
nes regions beneficient abondamment de certains 
genres de sources d'eau a cause de leurs caracteris
tiques geologiques. Par exemple, les bons puits 
sont plus nombreux dans la vallee du Saint-Laurent 
que dans les Laurentides. Par c~ntre, l'eau de 
surface est disponible en plus grande quantite dans 
les Laurent ides que dans la vallee du Saint
Laurent. 

Les reponses a 1a question III.2 ont revele que 
les pisciculteurs connaissent mal la qualite de 
l'eau qu'ils utilisent. Quelques repondants ont 
beneficie de tests effectues par des laboratoires de 
sante publique sur l'eau de puits et de source, 
particulierement dans les cas ou cette eau a ete, a 
un moment donne, consideree CO!l1Ine source possible 
d'eau potable. Un certain nor!11Jre d'exploitants 
possedaient des trousses commerciales d'analyse de 
l'eau (oxygene, bioxide de carbone, alcalinite, r::H, 
temperature) • n semble toutefois, que personne 
n'ait utilise ces trousses de fayon efficace. De 
plus, on s'est 'lite rendu compte que peu de 
personnes comprennent l'importance des divers 
parametres. 

Plusieurs exploitants ont dit que leur eau a 
ete echantillonnee et analysee a un lranent donne par 
des organismes gouvernerrentaux, mais que les resul
tats des analyses ne leur ont pas ete communiques. 
Comme il a ete mentionne plus haut, l'analyse de 
l'eau etait partie integrante de la presente etude. 
Les resultats seront communiques plus loin. 

Le nombre d'etablissements piscicoles qui 
recyclent leur eau est indique au tableau 17. Le 
recyclage implique generalement Ie pompage de l'eau 
usee vers un cDllecteur oQ el1e est nElangee avec de 
l'eau nouvelle. Ceux qui recyclent l'eau Ie font 
dans Ie but de reduire les couts de chauffage de 
l'eau d'incubation et de compenser un manque de 
debit au milieu de l'ete ou au milieu de l'hiver. 
Enfin, quelques etablissements ont carunence a 
exploiter leurs sources d'eau de fayon plus 
intensive en oxygenant et en recyclant pres de 90% 
de leur eau usee. Dans la region I, un tres faible 
pourcentage de l'eau usee est recycle, ceci denote 
que I' approvis ionnernent d ' eau est tres abondant dans 
cette region. 

Le nombre d'installations oQ 1 'eau d'arrivee 
est chauffee est indique au tableau 18. Corume il a 
ete mentiorme plus haut, l'eau d'incubation doit 
etre chaufEee I'hiver, Ie recyclage de l'eau permet 
de reduire les couts de chauffage. Les methodes 
utilisees canprennent I' induction passive et les 
chauffe-eau au boi.s, au mazout, au gaz propane et a 
l'electricite. On a egalement demande aux exploi
tants s'il refroidissaient leur eau. Bien que 
plusieurs avaient envisage cette possibilite, 
personne ne 1'a mise en prati.que, 1 'operation 
s' averant trop couteuse. De ni'me, deux 
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pisciculteurs se proposent d'utiliser des echangeurs 
de chaleur dans des puits profonds, mais ces deux 
projets n'ont pas encore ete realises. 

Les methodes d'aeration et les proportions dans 
lesquelles elles sont util isees sont enumerees au 
tableau 19. Les diverses methodes sont decrites ci
dessous. Les pompes sont le dispositif Ie plus 
frequemment utiliseo Elles combinent Ie principe de 
la chute avec celui de l'entrainement, l'eau etant 
injectee dans des contenants sous une pression 
considerable 0 On les utilise souvent pour ameliorer 
la distribution de I'eau oxygenee dans Ie bassin 
d'elevage. Les cascades et les chutes sont 
egalement tres populaires. L'eau est amenee par 
denivellation dans Ie bassin d'elevage. Cette 
methode est souvent amelioree par l'utilisation de 
plateaux perfores, de rabats d'eau ou de gradins. 
L'agitation de la surface est pratiquee parfois dans 
des reservoirs plus grands et des etangs. Cette 
methode consiste a agiter la surface de l'eau a 
l'aide d'une helice, d'une aube ou d'une brosse. 
'1'outefois, au Quebec, seule l'helice semble etre 
utilisee. Une autre nEthode, l'appareil venturi, 
est un dispositif utilise pour introduire de I' air 
dans une nappe d'eau par la force de la pression 
atmospherique. Cette methode consiste a faire 
passer l'eau dans un gryJlot s'elargissant ce qui 
provoque l'oxygenation du cote de basse pression. 
Dans certains cas, l'air pompe dans une nappe d'eau 
est reduit en petites bulles au moyen d'un diffu
seur. Des tuyaux perfores, des tubes de caoutchouc 
et de p1astiq'le, des meules de cClcborundum et de 
nombreux nouveaux equiperrents sont utilises a cette 
fin. La plupart des exploitants (86,5%) oxygenent 
l'eau au moyen de pompes ou de chutes. '1'outefois, 
on n'exploite pas a fond ces nDyens. Les raisons 
principales semblent etre Ie manque de comprehension 
des avantages a en tirer et la reticence a- se servir 
de moyens mecaniques. Naus avons observe dans 
certains cas exceptionnels que les besoins du 
poisson en oxygene dissous etaient de 5 a 10 fois 
superieurs a la teneur en oxygene de l'eau d'arri
vee. Dans quatre installations, l'aeration etait 
une mesure de securite c~ntre la sursaturation des 
eaux souterraines chauffees, pompees ou amenees sous 
pression. 

Les questions III.6 et III. 7 ont ete preparees 
pour evaluer jusqu'a quel point La filtration et 
d'autres methodes de traitement de l'eau sont 
utilisees. Plusieurs exploitants ont indique qu'ils 
faisaient Ie filtrage mecanique de I'eau au moyen de 
moustiquaires, de tales perforees ou d'autres 
(1 L:'>I10S i tifs semblables. Dans certains cas ou I' eau 
etait recyclee, de,s filtres commerciaux contenant du 
sable ou de la fibre de verre etaient utilises. Des 
bassins de sedimentation sont quelquefois utilises 
pour traiter l'eau usee et dans un cas on utilise un 
systeme de recirculation semi-fern€. Bien que bon 
nombre de pisciculteurs aient indique qu'ils 
utilisaient des bassins de sedimentation, il faut 
signaler que plusieurs de ces bassins ne pouvaient 
fonctionner convenablement a cause de la turbulence 
occasionnee par des debits beaucoup tcofl forts 
c'est-a-dire des vitesses superieures a 0,033 mls et 
d'un temps de retention inferieur au minimum suggere 
de 15 minutes. Etant donne que Ie MEQ insiste 



maintenant pour que tous les nouveaux etablissements 
piscicoles possedent des bassins de sedimentation, 
l'utilisation de tels bassins devrait s'accroitre. 

Certains exploitants croient qu'une eau qui 
n'est pas dure et qui a un faible pouvoir tampon 
leur impose des restrictions. Ils tentent de 
remectier a cette situation en faisant couler l'eau 
sur un lit de pierre calcaire concassee. Dans un 
cas, de la chaux aohydre a ete ajoutee a un systeme 
semi-ferme. Ailleurs, la aU l'eau est recyclee pour 
l'incubation, on utilise soit une suite de filtres 
de polyester, des filtres a cartouche ou des filtres 
de magnesium zeolite (pour retirer Ie fer dissous) • 
Un de ces etablissements qui dependait de la 
municipalite pour son alimentation, dechlorinait 
l'eau d'arrivee en la faisant passer dans un bassin 
ouvert. 

Les auteurs croient qu'il faudrait accorder 
plus d'attention a toute la question du traitement 
de l'eau qu'on ne l'a fait jusqu'ici. Bien que les 
proprietes chliniques de l'eau varient c~nsiderable
rnent d'une region du Quebec a l'autre, on peut 
certainement faire quelque chose pour rendre l'eau 
plus propice a la pisciculture. Par exemple un 
programme bien prepare pourrait renseigner les 
pisciculteurs sur les besoins essentiels des 
poissons par rapport a l'eau. 

Le tableau 20 resume les reponses a la question 
111.8. Des renseignen€nts supplementaires sont 
donnes au tableau 21 ou les chiffres des colonnes 
correspondent au pourcentage des installations d'une 
region don nee aU lIon utilise des pompes pour la 
fonction correspondante. Ces donnees ne comprennent 
pas les pompes qui servent pour le transfert de 
l'eau ou Ie drainage des bassins par exemple. Bien 
que 64% de tous les etablissements etudies utilisent 
des pompes, la grande majorite de celles-ci sont des 
pompes a puisards utilisees pour l'aeration, ou bien 
des pompes a puits. Une difference aussi marquee 
entre les regions II, III et IV aU plus de 80% des 
installations utilisent des pompes, et les regions I 
et VI aU moins de 40% en utilisent, peut surpr'endre. 
Cette situation est attribuable aux differences de 
relief et a la nature de l'eau disponible dans 
chaque region. Les regions I et VI sont relative-' 
ment moins dependantes des puits que les autres 
regions (tableaux 16 et 21). 

La dependance envers ces pompes oblige de 
nombreux exploitants a possecter des systemes 
d'urgence. 11 peut s'agir de systemes doubles, 
d'avertisseurs de changement de niveau d'eau, de 
changement de pression ou de panne d'electricite, de 
ponpes a essence et de generatrices de secours. 11 
a ete impossible de determiner l.e nombre de systemes 
doubles. 'Ibutefois, les chiffres relatifs aux 
avertisseurs, aux pompes et al~ generatrices sont 
donnes au tableau 21. 

Les pisciculteurs ont egalement ete invites a 
identifier les activites presentes ou futures 
situees en an'Ont qui pouvaient avoir un effet sur 
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leurs installations (tableau 22). Neuf ont repondu 
qu'aucune ne pouvait affecter leur etablissement. 
Leur sentiment de securite provient soit du fait 
qu'ils croient que les activites humaines des 
environs ne peuvent avoir d'influence sur les eaux 
de source ou de puits qui les alimentent, soit du 
fait que toutes les terres environnantes leur 
appartiennent. D i autres exploi tants redoutaient de 
fagon genera Ie les travaux de foresterie, 
d'agriculture, de construction residentielle ou 
toute combinaison de ces facteurs. Quelques-uns des 
endroits que nous avons visites etaient deja menaces 
par l'eau des terres agricoles ou par l'usage abusif 
de produits chliniques (c'est-a-dire les algicides, 
herbicides et insecticides). 

Les eaux de surface presentent la plus grande 
menace. Des rapports mentionnent la destruction 
complete de stocks par suite de l'utilisation 
negligente d'herbicides en af\'Ont. Plusieurs 
pisciculteurs se sont vus forces de delaisser 
certaines sources a diverses p§riodes de l'annee, 
non seulement a la suite de fortes pluies qui ont 
entraine des matieres polluantes dans leur source 
d'approvisionnement en eau, mais aussi lorsqu'une 
diminution des niveaux de l'eau a augmente la 
concentration des matieres polluantes. Des niveaux 
anormalement eleves d'elements nutritifs (particu
lierement Ie N03) ont ete observes dans les eaux de 
surface et dans les puits a proximite des zones ou 
l'agriculture est intensive. Certaines personnes 
ont egalement mentionne que certaines sources 
naturelles s'assechaient, que Ie niveau d'eau des 
puits baissait et que l'eau de surface subissait les 
consequences nefastes du deboisement. 

SECTION IV: Description technique des installations 

Dans cette partie, on a demande aux pisci
culteurs de decrire leurs bassins d'elevage. 
L'information recueillie a partir du questionnaire 
et de visites effectuees par l'equipe de recherche 
est decrite au tableau 23. Les notes et les mesures 
prises par l'equipe au cours de l'etude ont permis 
d'etablir que les dimensions et les materiaux 
suivants sont utilises au Quebec: 

Auges: Contenants rectangulaires d'une longueur de 
2 a 5 m et d'une largeur de 25 a 50 em. 
Leur approvisionnement necessite de 10 a 30 
litres a la minute. Les auges sont 
habituellement faites de bois. Un melange 
de fibre de verre-resine est egalement 
utilise, et les auges en bois sont souvent 
recouvertes de fibre de verre et resine de 
polyester ou de plastique. Elles servent a 
l'incubation et a l'eclosion des oeufs de 
meme quIa l'elevage des alevins. 

Bassins d'alevinage: Conte~ants rectangulaires 
degages du sol plus grands que les auges, 
mais plus petits que les caniveaux. Le 
debit est suffisant pour permettre le 
renouvellement de l'eau en une periode de 30 



a 60 minutes. Ils sont souvent fabriques de 
beton, mais Ie bois et l'acier inoxydable 
(reservoirs a praduits laitiers) sont 
egalement populaires. Dans un cas, des 
bassins de resine/fibre de verre etaient 
utilises. Les bassins servent a de 
nombreuses fins. 

Caniveaux (raceways): Bassins rectangulaires dont 
les dimensions respectent la proportion de 
30 sur 3 sur 1. Leur longueur est de 15 m 
ou plus et l'eau doit etre renouvelee en 
mains d'une heure. lIs sont fabriques de 
beton au de terre recouverte de gravier. 
Les caniveaux sont utilises pour I' elevage 
des alevins de la grosseur du doigt, des 
alevins d'un an et des poissons plus ages. 

Stangs circulaires: Contenants cylindriques, 
souvent a fond conique ou en forme de 
soucoupe, avec drain centraL Leurs 
dimensions vont de 3 a 20 m de diametre et 
de 1/3 a 2 m de profondeur. L'approvision
nement d'eau est minimal et habituellement 
introduit a haute pression. Ces etangs sont 
creuses dans Ie sol, recouverts de gravier 
et leurs murs sont souvent en beton. Les 
etangs circulaires sont populaires pour Ie 
fretin et les alevins de la grosseur du 
doigt, etant donne qu'ils assurent la 
vitesse et l'espace necessaires, dans un 
minimum d'eau. 

Etangs: Bassins naturels ou artificiels de diverses 
formes et dimensions. L'approvisionnement 
en eau est egalement variable. lIs mesurent 
habituellement mains de 50 m de largeur et 
de longueur. Selon la definition du 
Reglement de peche du Quebec, leur surface 
doit mesurer mains de 10 hectares. Dans 
certains sols, les etangs ont un revetement 
de feuilles de vinyL Un pisciculteur a 
declare avoir recouvert Ie fond d'un etang 
de beton et un autre d'asphalte. Les etangs 
sont tres populaires pour les alevins de la 
grosseur du doigt et les r)Qissons plus gros. 

Bassins d'incubation a debit vertical: 11 s'agit 
dans tous les cas d'incubateurs commerciaux 
d'oeufs de poisson. 11 est a remarquer que 
des jarres d'incubation ont ete utilisees 
dans des installations gouvernementales, 
mais non dans des etablissernents piscicoles 
prives. 

La plupact des etablissements piscicoles prlves 
ont suivi les directives fauenies dans "Les bassins 
de pisciculture" (Paulhus 1972). Ce livre decrit 
les divers types de bassins utilises en piscicultu
ee, leurs avantages respectifs, ainsi que les 
dispositifs de drainage. 

Le materiel supplementaire vade en quanti te, 
en nature et en complexite, suivant les dimensions 
et l'objet des installations. L'equipement dans les 
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etangs de peche se limite normalement a quelques 
seaux et cannes a peche, une ou deux sennes, et une 
epuisette. Ils offeent egalement des chalets 
d' accueil dont les d in1ensions varient beaucoup d' une 
place a l'autee. Dans la plupaet des etablissements 
aU des oeufs sont incubes, un batin1ent est reserve a 
l'incubation; tautefois, quelques exploitants font 
l'incubation dans Ie sous-sol de leur maison. Cinq 
ou six des plus importants etablissements piscicoles 
possedent des appaeeils automatiques d'alimentation, 
parfois de fabrication domestique. Plusieurs 
exploitants utilisent des tracteurs et des camions. 
On a egalement remarque dans beaucoup d'etablisse
ments des trousses pour l'analyse de l'eau, surtout 
Ie pH et l'oxygene dissaus. 

SECTION V: Evaluation de l'efficacite economique et 
technique des etablissements, et 
desiderata. 

L Avec I' equipement que vous possedez 
presentement, croyez-vous avoir optimise 
votre peoduction? 

2. Possedez-vous a l'heuee actuelle les 
infocmations necessaires poue calculer vos 
coOts de production et par Ie fait meme 
votre marge de profit? 

3. Avec les nouvelles modifications dans la 
legislation gouvernen1entale, en regard du 
zonage piscicole et du declubage, prevoyez
vous une eeorientation de votee type de 
marche et pac consequent de votre type de 
production? 

4. Si une assistance technique et financiere 
vous etait offerte, quelles amelioeations 
apporteeiez-vous a votre pisciculture? 

Ceetaines de ces questions ont ete ajoutees a 
la demande du MAPAQ qui voulait connaitre l'attitude 
des proprietaires face aux modifications legislati
ves recentes et a leurs consequences sur l'avenir de 
l'industrie piscicole au Quebec. Comme on l'a dit 
plus haut, la section V a ete supprimee dans la 
version abregee du questionnaire utilise lors du 
sondage par Ie telephone et par la poste. Par 
consequent, les resultats qui suivent decoulent des 
reponses obtenues des 84 exploitants d'etablisse
ments piscicoles intervie"~s personnellement. Comme 
on s'y attendait, quelques personnes ont prefere ne 
pas repondre a certaines questions; d'autres 
croyaient n'etre pas en mesure de repondre. 

Les reponses a la question V.l, aU l'on 
demandait aux gens d'evaluer l'efficacite de leur 
etablissement, sont resumees au tableau 24. La 
plupart etaient d'avis qu'il y avait place pour 
maintes ameliorations. Les nombreuses raisons 
donnees sont mentionnees ailleurs dans ce rapport. 



A I' interview, on a egalement tent.e de 
determiner si les 1ivres de corrpt.es contenaient 
suffisamment de details pour rendre possible le 
calcul des couts de production et des profits 
(tableau 25). Les reponses indiquent qu' une faible 
proportion (34%) des pisciculteurs faisaient ee 
ealeul. Cette proportion est plus elevee dans les 
regions I et VI (71% et 75%). Si l'on tient compte 
que seulement 35 des personnes interrogees ont 
repondu a cette question, la proportion veritable 
des pisciculteurs qui maintiennent des livres 
adequats peut etre inferieure aux ehiffres indiques. 

Naus nous sorr!~S efforces particulierement 
d'obtenir des comrrentaires spontanes quant a 
1 'impact des changements recents de legislation sur 
l'orientation de la production et des marches. La 
ceflClrtition cles reponses se trouve au tableau 26 
(zones de pisciculture) et au tableau 27 (abolition 
des clubs prives). On ne devrait pas prendre les 
resultats eorrrne ceux d'un sondage, J1l.ais plutot corrrne 
la gamrre des opinions exprimees par les piscicu1-
teurs. 

La plupart des remarques peuvent etre interpre
tees cornne etant motivees plus par la preoccupation 
et l'incertitude face a l'avenir que CQTfl~ des 
enonces d'une incidence economique veritable et 
immediate:Thoqic ",)i),'Hvnl:e. Les modifications aux 
reg LefTk=nts sont entrees en vigueur au cours de 1978, 
il ne faut pas s I a ttendre a ce que l'impact global 
puisse etre eva1ue de fa90n rea1iste a partir des 
commentaires obtenus des pisciculteurs au cours de 
1a premiere annee d'app1ication. 

Tbus ont bien accueilli 1a legalisation de 1a 
peehe en etang de 1'omb1e de fontaine, mais 
plusieurs ont exprime des do1eances quant a la 
necessite d'etiqueter chaque prise. Certains 
aEEirment qu'ils peuvent Eaire 1a preuve de pertes 
financieres pour lesquelles Us ne re90ivent aucune 
compensation, Certains de ceux qui ont exprirne leur 
inquietude croient que les recentes mesures, si 
elles sont bien appliquees, pourraient etre 
avantageuses a long terme pour l'industrie. Troi.s 
pisciculteurs qui s I attendaient a une augw.entation 
imnediate des ventes suite a l'abolition des clubs 
prives ont cepondu que 1,,,s (oEEets n'avaient pas 
encor"e ete cessentis. 

Dans 1a derniere question de cette section, 
nous avons tente de determiner 1es ameliorations qui 
pourraient decouler- d'une aide f:Lnanciere et 
technique. La plupart des repondants souhaitaient 
davantage une aide monetaire. Cela ne veut pas dire 
qu'ils ne desicaient pas recevoir d' aide technique: 
les suggestions avancees (cr-eusage, drainage, etc.) 
cepresentaient des proble.<les dont la nature leur 
semblait beaucoup plus Eln"nciJ'lre que technique; 
c'est ce qui a donne Ie ton aux reponses. Les 
principaux doma ines d' inten§t sont Ie forage de 
puits et 1a construction d'etangs et de lacs 
artificie1s. Ie drainage a souvent ete lnentionne 
corrrne moyen de capter I' eau de sources naturelles, 
D'autres souhaitaient de l'aide pour la construction 
de batirnents ou loger des incubateut"s, des toilettes 
et des bureaux. Cectains souhaitaient des subven
tions pour acquer-ir" des t.erces voisines pour 

s'assurer du contr-ale sur :La source de leur 
approvisionnement en eau ou pour en augmenter Ie 
vohnne ou :La qualite. L'achat de materiel inportant 
corrrne cles generatrices, des aerateurs et. du materiel 
d'analyse de l'eau a aussi ete mentionne. D'autres 
enf:Ln manifestaient Ie souhait de pouvoir consolider 
leurs dettes actuelles, 

Un grand nombre de pisciculteurs n'ont pas 
repondu parce qu I ils croyaient qu' ils n' etaient pas 
admissibles a l'aide. D'autres encore croyaient que 
l'aide gouvernementale pourrait. nuire a leur 
independance; par consequent, ils n'en voulaient 
pas. D'autres renseignements relatifs aux attentes 
des pisciculteurs sont fournis a la section 
suivante. 

SECl'ION VI: CCllY!nentaires_.~t:: suggest:i:0ns_~~ar: 
.1es exploitants. 

1. D'apres vous, quels sont actuellement les 
plus importants problemes des pisciculteurs 
du Quebec? 

2. Quelles solutions y voyez-vous? 

3. D' apres vous, quels seL"V ices gouverne
mentaux seraient les plus susceptibles 
d'aider l'industrie piscicole? 

Ie groupe d'etude a demande a 84 exploitants 
leur avis sur les problemes de l'industrie piscicole 
au Quebec, Trente-huit n'ont pas repondu. Us ne 
croyaient pas etre en mesure de donner un avis, soit 
parce qu'ils oeuvcaient depuis trap peu longtemps 
dans Ie domaine, soit que leur" entreprise etait trop 
petite pour qu'ils soient au courant de ces 
pcoblen~s. Ils estimaient egalement que les 
difficultes qu'ils avaient rencontrees etaient plus 
ou moins pecsonnelles et qu' elles n' avaient rien a 
voir avec les problemes de l'industrie corrme telle. 

Quarante-six pisciculteuJ::"s ont repondu a 1a 
partie VI. Leurs commentaires peuvent etre divises 
en quatre domaines: 1'aide techniCJlle et 
seientifique, la mise en marche, l'aide financiere 
et les n~Sllres gouvernelnentales. 

'lyente~-ql1atce exploitants ont parle d' aide 
technique et scientifique. Vingt~otrois ont 
mentionne qu'il devrait y avoir un service semblable 
a celui que les agronon~s regionaux offr-ent aux 
agriculteucs, c'est-a-dire un service de teclmiciens 
pouvant appoJ::"ter une aide directe et irnrr.Eidiate, Ce 
service pourcait egalen~nt etre offert aux personnes 
qui s' inter"essent a l' evaluation d' emplacements. 
Sept personnes ont repondu qu'il existe un besoin de 
service pedagogique dont Ie but serait d'an~liorer 
la competence des pisciculteurs eux-memes. Louze 
personnes ont dit s'interesser a l'al~ntationo 



Q.Jelques--IJr1S croient que toute la noutTiture qui est 
importee au Quebec devrait etre inspectee et analy
see. D'autres pensent que les entreprises qui les 
produisent devraient etre soumises a un contrale 
plus fOUsse de 1a qualite; bon nOll1bre croient que 
les prix sont exorbitants. I1 rut egalement suggere 
que la recherche soit menee de fa<;:on a definir les 
l)8soi'1'3 "li,llentaices des sdLnDnides compte tenu du 
climat du Q.Jebec. Six persol1n,os etaient d' avis 
qu'un service de diagnostic et de tr-aitement des 
malad ies etai t necessajxe, Quelques-unes ont 
suggere que les autorites fX~cl11ettent dUX entreprises 
pdvees qui Ie desirent. de a un programme 
de certification (AnonynK, Enfi.n, il a ete 
mentionne qu'un programme visant a selectionner des 
ombles de fonta info pouvant s' adapter a 1.' elevage 
intensif devcait etr'e mis sur pled, 

La mise en rn..::trche con:-;titlJ(;: :lf1 cillLce grand 
domaine de preoccupation. Vingt-·deux pt'oprietaires 
ont aborde ce probleme. Six d'entre eux croient que 
le marche fluctue beaucoup tmp et qu' il est 
impossible de prevoir les ventes futures. Cela est 
particuliererrent vrai dans Ie cas des producteucs de 
Eretins et d'alevlns d'em:,emencement; ce marche 
subit, dans plusieurs t}f"lf:; C:)rlt'::ucrence 
eXC2:3~3 iVI.~ !:::;t l1l12 chute vent.es par suite de 
l' abolition des clubs prives sur' les t.erres 
publiques de la province. Quatre pisciculteurs sont 
d'avis que La truite etranget'e, moins chere, ne 
devrait pas etre importee parce que l' irr.portation 
errpeche les entreprises locale~; de vendre leur 
produit au prix qu' elles demandent. Cinq autres 
croient qu'un manque de confiance double d'un manque 
de planification emp€chent l'industrie d'atteindre 
son plein potentir, l <i," f)(()duclion. Certains ont 
declare que la politique d'aide aux agriculteurs du 
MAPAQ ne lient pas cOlTpte de ses effet.s sur les 
marches regionaux des entreprises deja bien 
et.ablies. Beaucoup ont aUime qu'ils ne fOUvaient 
etre a la fois producteurs et vendeurs, et qu'il 
devrait y avoir un organisme d~nt la tache serait la 
mise en marche de leurs pr·oduits, Quelql1es-uns ont 
suggere que I' aide poucrai t prendre la forme d' une 
camoagne de Dublicite. ~lentionnons qu'une recente 
sub~ention d~ gouvernement du Quebec a paTois a "La 
Cooperative quelJecoise des piscicu.Lteurs" d'ouvrir 
un bureau permanent; ceci deve'ait apporter des 
solutions aLlX nornbreuses questions soulevees dans ce 
domaine par les pisc:i.cul teurs. 

Pour quelque vingt personnes, la question du 
financement etait prinDrdiale. Les banques et 
autr'es irlsti.tutiorls f'i.nancieres considerent la 
Disciculture COi"!lir\fc une a.venture a risque eleve et 
~J.les hesitent a y investic. T'outefois, la plupart 
des pisciculteurs condiderent la production 
cOlnmerciale de Doisson COlTme un besoin. Ils 
estiment donc q;J' une forme quelconque de financement 
devrait leur' etre accessible. Quant a La forme que 
cette aide [Dun'ait prendre, La plupart l'igno
caient; plusieurs croient que Les prograrnnes du 
MAPAQ sont un excel Lent. depart. n a egalerrent ete 
mentionnc que des pd~ts qarantis ,~ r;r1·ibL(~ tAllX 

d'inter'et associes a de~; ct'lsdits el'ifllj:A.!)t accot'des a 
ceux qui investissent dans J"s projc~t~; de piscicul
ture ~eraient utiLes 
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Le dernier- sujet de discllssion touchait les 
mesures gouverneIllentales. Six proprietair-es ont 
declare que les organismes gouvernementaux etaient 
directernent responsables du retard auquel fait face 
l'industrie. Leurs plaint.es portaient sur Ie manque 
de coordination entre les deux niveaux de gouverne
ments ou leurs divers ministeres. 

ECHANTILLONS BIOLOGIQUES 

D2s echantillons biolcxjiques ont ete preleves a 
des fins d'analyse en laboratolre. La majori.te des 
poissons qui ont ete soumis a un examen bacteriolo
gique se sont ave res portelll:s d ' infections 
myxobacteriennes, principalement colLunnaires 
(Chondrococcus col U1111ar is) qui ont ete decelees chez 
la truite arc--en·"ciel et t'omble de fontaine. en a 
egalerrent identifie l'!,,§!,?..,l'.()na,,. t.l'C:~:'2El]yl..~. et 
l'Aerorronas sobria. L'identification positive d'un 
cas de furOtlclllose (AerClIK)naS salJl1oniclda) fut 
pacticulierement decOi1certanEe~Ol~croyons que 
c'est la premiere fois que cette ma1.adie est 
rappor-tee dans un et21blissement prive de piscicultu
re au Quebec. IJ2UX echanU.llons ont ete envoyes a 
1a Section de .La sante des poissons; a Halifax, pour 
examen viral, Les deux l.ots etaient porteurs de 
necrose pancreatique infectieuse. 

ANALYSE DE L I BAU 

Q.Jelque deux miHe tests, comprenant 12 para
metres, ont ete faits sur les echanlillons d'eau de 
84 emplacements. Le lieu de ces emplacements est 
indique aux figures 5 a 9. On a preleve des 
echantillons tant de I'eau cl'21rrivee que de l'eau de 
decharge. Les poi.nts d'approvisionnement echantil-
10nnes corrprenaient des sources, des puits, des 
ruisseaux et des lacs. Les resultats sont resumes 
aux figures 14 a 25. Il s I est avere que peu 
d I installations s I approvisionnaient a lrerre 121 nappe 
phreatique; par consequent, les resultats de 
l'21nalyse des ech21nti.llons de 1a nappe phreatique ne 
sont pas inclus dans Ie present caPFort. 

Temperat~~ 

Les obseLVations sur la temperature sont 
resl1l11ees a la figure 14. La temperature moyenne 
observee dans les sources (lDOC) et, les puits (9°C) 
etait inferieure a celle observee dans les ruisseaux 
(14°C) et les lacs (15°C). Souvent, l'ete, l'eau 
provenant de sources ou de puits est rechauffee 
avant son uti..Lisation. Cela explique quelques-uns 
des ecarts dans les donnees entre les mesures prises 
par Ie groupe d'etude (l'eau chauffee) et celles 
rapportees par les pisciculteurs (I'eau non 
chauffee) . 

Il est surprenant de cons Later 'il n 'y a pas 
de difference sensi.ble, el' une CEq ion l' autre" dans 
la temperature moyenne des sources, des puits et des 



ruisseaux. 'Ibutefois, il vades differences 
marquees quant a l'eau des-lacs; les regions I et V 
detiennent les records les plus bas. On enregistre 
des temperatures elevees principalement dans les 
etangs et leurs decharges. 'lbutefois, il semble 
qu 'une stratification thenuique etait etablie dans 
quelques-uns de ces etangs. Quoi qu'il en soit, la 
aU les temperatures de surface ont atteint des 
niveaux ct'itiques, la densite des stocks de poisson 
etait faible. 

Iii grande variabilite dans les lectures indique 
que la p1upart des points d' approvisionnen'ent 
subissent l'influence de la temperature de l' air 
ambiant. Curieusernent, c' est la merre chose pour de 
nombceux puits et de nornbreuses sources. res gran
des fluctuations de temperature de ces eaux, qui 
devraient etre plus stables, peuvent etre occasion
nees pac Ie fait_ qu' e lles sont souvent pon<p§es ou 
canalisees sur de 10ngues distances et sans isola
tion, vers les etablissements de pisciculture. 

Ces observati.ons doivent etre interpretees avec 
prudence puisque les visites sur place se sont 
echelonnees sur plus de six mois et que la tempera
ture de l' eau dependai t de celle de l' air. Ainsi, 
l'ecart mesure par Ie groupe d'etude doit etre 
considere corrme un ecart minimum. n faut aussi 
noter que la tem[J2rature maxin01e des sources et des 
ruits rapportee par les pisci.culteurs est souvent 
plus basse que celle mesuree par le groupe d' etude. 
Cela porte a croire que certains pisciculteurs ne 
sont pas bien au courant des temperatures de leur 
eau d'approvisionnement ou que d'autres, contra ire
ment au groupe d'etude, ont indique une echelle des 
temperatures de l' eau non rechauffee. 

Des indices extremes ont ete releves dans les 
lacs et les etangs (figure 15). Les eaux de la 
region I sont les plus acides, tandis que celles des 
regions III et VI sont les plus alcalines. L.e sous
sol rocheux de la region I est forme pr-incipalement 
de gneiss granitique. Des indices eleves de fH dans 
quelques lacs et etanqs a insi que dans l' eau de 
decharge semblent etre 1e cesultat de 1a photosyn
these ou de 1a densite du poisson dans ces bassins. 

Le taux moyen du pi des sources (7,2) et des 
ru isseaux (7,:3) d if Iere de celu ides pui ts, l' eau de 
puits etant la plus alca1:lne (7,6). 'Ibutefois, il y 
a de grandes fluctuations l:egionales, principalernent 
en ce qui COnCeLTle 1. I eau de pui ts" En compacant les 
recJions, Ie pr moyen de l'eau est plus Heve dans la 
region II (7,6) et la r(;qion IV (7,6) que dans les 
autres rc-gions. En comparant 10. garm1e des taux de 
fH des sources de la region VI, la region en 
question semble c'Omparab1e aux regions II et IV. 
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Oxygene d issous 

L.es taux d'oxygene dissous sont indiques a 1a 
figure 16. 11 s I est avere que p111sieurs sources se 
situaient au--dessous des taux minimwlB acceptables 
(Boulan'jer 1978). Les puits semblaient flarticulie
rement deficients. Dans quelques cas, les taux se 
situaient a TIDins de 10% de saturation. L.e taux 
moyen dans l'ensemble des reqions etait de 65%. 
Plusieurs pisciculteurs ont n'entionne des cas de 
sursaturation de l'eau des puits, principalement en 
hiver et au printemps, mais aucun cas de ce genre 
n 'a ete observe au caurs de I' etude. 

L.e pourcenta'je rroyen de saturation (90%) des 
ruisseaux et des lacs est sU[J2rieur a ceJui des 
sources (80%). 'lbutefois, les taux n' ont jamais ete 
inferieurs a 35% dans les sources, tandis que ceux 
des ruisseaux et des lacs sont tornbes aussi bas que 
25%. On a frequemment constate que les lacs, les 
etangs et l'eau de dechar'ge etaient sur'satures a 
cause de la photosynthese dans ces bassins qui 
re90ivent un volume eleve d'elements nutritifs ou 
dont l' eau se renouvelle lentement. funs de telles 
conditions, Ie taux d'oxy'jene dissOllS doit etre 
faible la nuit. Des taux peu eJeves ont egalernent 
ete observes dans l'eau de dechar'je des bassins 
densement peuples. 

L.es taux de bioxyde de carbone (figure 17) 
etaient pJus eleves dans les eaux souterraines, 
specialernent celles des sources naturelles et des 
pui ts. Des taux plus el.eves sont norn0UX dans les 
eaux souterraines: l'eau qui s'infiltre dans Ie sol 
s'enrichit du bioxyde de carbone provenant de la 
decomposition vegetal.e et bacterienne. Lorsque 
l'eau revient en contact avec l'air, la pression 
diminuant, Ie taux du bioxyde de carbone diminue. 
On peut remarquer par exemple des concentrations 
relativement faibles dans I'eau des deversoirs. 

Des tallx eleves ont e'jalement ete observes 
lorsque des echantillons ont ete preleves tot Ie 
matin ou par temps couvert, dans des bassins oU il Y 
avait beaucoup de plantes. La respiration des 
poissons peut egalem"mt accroitre Ie bioxyde de 
carbone des bassins populeux dont l'eau a un faible 
pouvoir tampon ccrnn1e c' est Ie cas dans la reg ion I 
et la region V. 

Azote ammoniacal 
-~~-~~.,-.~~----. 

L.es concentr'ations d' azote amnoniacal etaient 
faibles dans la plupart des points d'eau (figure 
18), generalement inferieures a 200 ~g L -1 • 'Ibute
fois, elles etaient plus elevees a quelques 
endroits, ce qui laisse supposer une contamination 
organique. Dans beaucoufl de cas, la source de 
contamination etait evi.dente: un tas de fumier, un 



puis~r~, etc. ~s concen~rations les plus elevees 
ont ete remarquees dans 1 eau des deversoirs, ce qui 
ne surprend CjUere etant dorIDe que les poissons 
excretent de 1 'anmoniac. Nulle part, toutefois, la 
concentration d'anmoniac etait-elle assez elevee 
pour etre consideree canme mena~te. 

Nitrites 

Les concentrations (figure 19) de nitrites 
(N02-N) etaient exc~ssiverrent faib~es (,lO.~g L-l) 
dans l'eau d'adductl.on. IDrsque 1 eau eta:Lt recy
clee, les concentrations atteignaient 160 ~g L-l 
dans l'eau de decharge. Cela se rapproche des 
concentrations mortelles rr&1ianes rapportees pour 1a 
truite arc-en-cie1. Tbutefois, la concentration 
elevee Cle ch10rure ( 20 =, L -1) dans ces eaux peut 
avoir exerce '.10 effet protecteur, 

Nitrates 

Les concentrations (figure 20) de nitrates 
(N0

3
-N) vont de 0 a 6 mg [,-1. Les sour~es et les 

puits avaient en moyenne des concentrat:Lons plus 
fortes que les ruisseaux et les lacs, probablement a 
cause de la fixation par les plantes. n existe 
aussi des differences regionales; les concentrations 
d'azote nitrique sont plus fortes dans les regions 
II, III et IV que dans les regions I et V, situees 
au nord. Les regions IT, III et IV se trOLlvent dans 
les plaines fertiles de production aqricole du 
Saint-Laurent. Ce factceur, allie aux caracteristi
ques du sol et aux for-nations rocheuses du sous-sol 
peut justifier de telles diffex-ences. 

Chlorure 

Les concentrations (figure 21) d' ions de 
chlorure etaient assez elevees, en calparaison de la 
concentration rroyenne dans les eaux douces naturel
les. Les puits de la region II et de la region V 
contenaient jusqu'a 340 rrq L-l a certains endroits. 
La presence de sediments rrerins dans ces bassins de 
drainage, situes dans l'ancien bassin de la ner de 
Chanpl~in, est vraiseniblablement responsable de ces 
concentrations elevees. 

La rrethode utilisee JXXJr roo,surer les 
concentrations de phosphate a donne peu de 
renseignements ~ LGs donnees recueillies sont 
rt2SlJ'fT!8eS 2\ Ja figul-E:~ 22. 
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Fer 

Les concentrations de fer dissous etaient 
faibles ( 0,2 mg L-l) dilllS la plupart des 
etablissarents, en particulier la ou Ie r:H etait 
eleve et l'oxygene dissous atteignait presque la 
saturation (figure 23). Dans l'eau anoxique, des 
precipi tes d 'hydroxyde fetTeux et ferrique, ainsi 
que des flocons d'hydroxyde ferrique produits par 
des bacteries ferrugineuses ont cause des troubles 
des branchies et, dans certains cas, la rrortalite 
parmi Ie fretin et les alevins. Des aerateurs et 
des bassins de sedimentation se sont averes utiles 
dans quelques installations. 

Alcalini te et durete 

Les donnees sur l'alcalinite et la dlrrete 
apparaissent aux figures 24 et 25, Les deux 
pararretres suivent une formule seniblable de 
variation. L'eau souterraine a tendance a etre soit 
plus douce ou plus a1caline que 1 'eau de surface. 
Dans les regions I et V, aU l'eau a un rE plus 
faible et coule sur des fO~ltions rocheuses de 
gneiss granid.que, elle est donce et beauconp rroins 
alcaline que dans d'autres regions, 

Des echant.illons ont ete preleves 
periodiquenent a certains endroits. Il en decoule 
que le contenu en carbonate de calciun de l'eau 
varie grandenent dans les puits. A un endroit, il 
variait de 60 a 160 mg L-l, Cela pourrait etre 
attribue aux precipitations et aux fluctuations 
saisonnieres du niveau de la nappe phreatique. Par 
consequent, la concentration des autres pararretres 
va probablenent fluctuer dans les puits. 

DISCUSSro;)) EI' C'ONCLUSIQ'lS 

LES M.AACHES 

Clubs pri yes de peche 

Le developpement de l'industrie piscicole 
qUebecoise a ete, des sa creat.ion et jusqu' au debut 
des annees 1970, etroiterrent lie a celui (les clubs 
prives de peche (Asselin et autres 1976, Leger 
1977). Le gOlwernen-ent du QJebec poursuivait une 
politique de cession des droits de peche sur les 
terres de la Cburonne, en tant que nDyen de preser
vation et de gestion des res sources naturelles; Ie 
raisonnement en etait qu'il est de 1 'interet des 
detenteurs de baux de voir a la bonne gestion de la 
faune sur leur territoire. Le ncmbre de clubs 
prives de peche et de leurs nernbres s'est accrU 
rapidement jusqu' a 196'7 (figure 26). Bien qu' i 1 ne 
soit pas possible d'obtenir des statistiques pour 
toute la periode, on peut sUPFDser que les ventes de 
poisson se sont accrues parallelement, puisque Ie 
nanbre d' oeufs en incubation augnEntai t d' annee en 
annee vers la fin de cette periode (figure 13). 



Vers la fin des annees 1960, Ie nombre des 
clubs de peche comrnenc;:a a d iminuer. En rneme terrps I 
H se produisit un plafonnement ou, peut-etre, une 
legere diminution de 1a demande de poisson. En 
1976, les clubs avaient cesse d'acheter de grandes 
quantities de poisson. lIs ensemencerent leurs 
territoires de plus gros poissons, en moins grand 
nombre, pour s'assurer qu' ils tireraient profit de 
leurs investissements. La fin des baux accordes aux 
clubs prives entra en vigueur en 1977, apres 
plusieurs annees de debats. W"me si les droits 
exclusifs furent abolis, les clubs prives rec;:urent 
la oermission de conserver leurs camps. Avec la 
disparition, en 1978, de la plupart des clubs, 
nombre de pisci.culteurs perdirent un march§ 
important pour leurs produits (fi.gure 27). Les 
clubs prives situes dans des regions eloignees 
continuent il. ensemencer leurs eaux, mais ce marche 
n'est plus ce qu'il etait. 

Le gouvernement a pris des w~sures concretes 
(des achats cOf!\Oensatoires) pour aider les entrepri
ses qui, auparavant, vendaient du poisson aux clubs 
t'r~ves. Toutefois, certains soutiennent_ que 
quelques--unes des entreprises inderrmisees avaient 
vendu du poisson provenant d'autres etablissements 
qui ne sont pas eux-memes di.rectemen'c indemnises en 
vertu du progranu~ actuel, De plus, contrairement a 
ce qui se produisait autrefois, les poissons vendus 
sont plus gros mais on en vend fl'oins et i1 n'y a 
plus de rabais. Par consequent, les ventes benefi
cient a un nombre reduit de pisciculteurs et 
1'argent n'est pas reparti de 1a meme fac,:on qu'aupa
ravant. D:mc, plusieurs pisci.culteurs ont formule 
des plaintes relatives aux achats cornpensatoires. 

Les ZEC ont ete etablies a 1a grandeur de 1a 
province; elles sont responsables de l' ensemencernent 
des lacs de leurs territoires. Les ventes de 
poisson d' ensernencement aux ZEC pourraient corrpenser 
les ventes perclues aUx clubs pd ves. La croissance 
de ce ITBrche depend du succes de ces organisnes 
locaux. 'l'outefois, bon ncroore cle pisciculteurs 
craignent que les ZEC ne prcxluisent eventuellenrent 
leur propre poisson, etant donne qu'aucune ligne 
directrice ne [-egit leurs achats. 

II Y a eu, par Ie passe, un cow,merce irr![X)rtant 
d' ceufs et ,j' alevins entre les etablissements 
piscicoles. Ces achats etaient habituel1ement faits 
par des etabJissements qui c1evaient reponclre a des 
clemancles imprevues ou reconstituer cles stocks deci
mes par la malaclie. Quoique certaines entreprises 
continueront a devoir, cle fay'On pericdique, rempla
cer les pertes acciclente1les, lion s'attend a ce que 
les ventes cl' alevins continuent a clect-oitre dans un 
oroche aveni r. Par' contre, les ventes d I oeufs sont 
demeurees sensiblement stables au cours cles cinq 
der-nieres annees I a cause surtC'llt de La prcx1uction 
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constante d' un ou de deux etablissements. Le prix 
des Geufs vendus par Ie gouvernement a limite celui 
que peuvent exiger les prcuucteurs prives, decoura
geant ainsi la venue d'autres entreprises sur Ie 
marche. Devrait-on penrettre la prcxluction privee 
d'Geufs sans exiger- qu'elJe soit sOlnnise a des 
programrnes convenables de selection genetique et cle 
contrale des maladies'? --

Face a ces changements clans le marche 
traditionnel entre et_ablissements, plusieurs pisci
culteurs se tourneroil'c sans doute vers Ie marche en 
p1eine croissance des etangs de ~'i?che, et produiront 
de plus Clros poissons pour approvisionner les 
entreprises situees aux abo:cds des zones a forte 
clensite de population (figure 27). 

L'ensemencement des pleces d'eau privees, 
habituellement des etangs, a des fins de 10isirs, 
existe depuis 10ngte~'Js au Quebec. CeUe activite a 
reellement cormrence 11 prendce de l' ampleur clans les 
annees 1950, lorsque le gouvernement a commence a 
encour'ager La construction et l' ensemencenren'c 
d'etangs, principalement dans les Cantons cle l'Est 
(seguin 1955, Srni th 1961). 'lbutefois, Ie facteur Ie 
plus determinant fut la disponibilit.e, dans les 
annees 1960, de nOllrriture pour poisson SOllS forme 
granulee. Auparavant, il faJlait peupler les etangs 
avec moderation et nour'Lir les poissons cl' aUments 
humides mains facHes a entr-eposec et a manipuler. 

Les ventes aLiX proprietaires d'etangs pnves 
clevraient auc/menter plus lenternent aI' aveni r. 
Jusqu' a recel11ment, La plupad des achats ont ete 
faits par des gens qui peuplaient des etangs 
jusqu'ici inutllises ou par d'au{xes qui desiraient 
grossir leurs stocks, ce que pennettaient les 
aIlments cornrnerciaux. [a croissance futuce de ce 
rnarche semble liee i'i la construction de nouveaux 
etangs. 

La peche a peaCle dans les etangs prives a ete 
legalisee en 1969 pour La truite arc-en-ciel et en 
1978 pour l'omble de fontaine. La vente au detail 
cle la truite arc'~en-~ciel a egalement ete legalisee 
en 1969, mais celIe de L'omble cle fontaine est 
encore interclite. Les pisciculteurs estiment 
qu' elle devrait etre permise; .Us pretendent que 
cette espi2ce se venclcait plus facilement etant donne 
qu' el1e est hauternent appreciee des consorlUnateurs. 
'I'outefois, de nombreux pisciculteurs croient que la 
truite arc--en-ciel est plus facile a elever. Cette 
opinion, ainsi que les cecentes nmifications appor
tees a la legislation, ont mene a la predorninance de 
la truite arc--en-ciel dans les- etangs de peehe a 
peage et, par cons['quent., a Ilne aUC)ll1entat.ion clu 
nombre cl'Geufs de truite arc-en-ciel achetes des 
etablissements piscicoles Clouvernementallx (figure 
28) • 



Trois cents tonnes metriques de truites arc-en
ciel ont ete importees au Quebec en 1978, soit de 30 
a 40% du total des importations canadi.ennes. Le 
prix au detail de ces importations s'elevait a 
environ $3,15 le kilo en 1977, tandis que les 
producteurs locaux en demandaient $5,00. ~1 1978, 
la situation a change a cause de la devaluation du 
dollar canadien. Les vendeurs au detail payaient, 
en 1979, jusqu'a $4,50 le kilo pour la truite 
appretee. 'Ibutefois, la meme annee, Ie prix de la 
truite pechee etait de $7,15 Ie kilo. Par conse
quent, la plupart des producteurs ont prefere 
ecouler leur production sur Ie marche de la peche a 
p§age, lequel est cense s'accroltre rapidement dans 
un proche avenir (Leger 1977). II Y a, a notre 
connaissance, une seule entreprise piscicole qui 
fournit aux detaillants, de fayon reguliere, de la 
truite arc-en-ciel en portions. Ce n'est donc pas 
encore demain que la production locale de truite se 
trouvera sur les comptoirs de poissons en quantites 
suffisantes, a moins que Ie gouvernement ne s'en 
mele. 

Previsions 

Avant 1978, la production de truites au Quebec 
se situait entre 200 et 300 tonnes metriques. La 
plus grande partie de cette production etait vendue 
pour la peche de loisirs. En 1978, on a du en 
importer 300 tonnes metriques pour repondre a la 
demande des consommateurs. Cette demande pourrait 
atteindre de 750 a 1000 tonnes metriques en 1985 
(Asselin 1976). Par consequent, Ie gouvernement du 
Quebec (ministere de 1 'Agriculture) a propose la 
mise sur pied d'un programme d'incitation a la 
construction et a l'~nelioration d'installations 
piscicoles. D'ici 1985, la production quebecoise de 
truites pourrait atteindre 1000 tonnes metriques. 
Une partie de la nouvelle production sera axee sur 
les marches de la peche de lois irs qui ne sont pas 
encore satures, tandis qu'une proportion croissante 
ira aux magasins de detail. 

PROBLEMES ET SOLUTIQ~S 

L'e1evage du poisson n'est pas une tache 
facile, principalement lorsque Ie pisciculteur veut 
en tirer profit. Les installations coo]nerciales 
visent a produire Ie plus grand nombre de poissons 
sains, au cout Ie plus bas. Cela necessite des 
connaissances pratiques et une certaine formation 
sp§cialisee. De nombreuses pertes auraient pu etre 
evitees si Ie producteur avait eu plus d'experience 
pratique, sans parler de I' eUicacite de I' exploita
tion. 

Le choix d'un site, ronde sur la disponibilite 
et la qualite de l'eau, la nature du terrain et la 
proximite des marches, est de premiere importance en 
pisciculture. Bien que la qualite de l'eau soit 
parfois difEicile a predire, une evaluation adequate 
du site peut eviter de nornbreuses diEficultes. Les 
pertes mentionnees, qui ont ete causees par exemple 
par des temperatures trop basses ou trop elevees, 

auraient souvent pu etre evitees grace a une 
planiEication soignee. Les piscioulteurs ont 
tendance a se fier a leur seule experience pour 
evaluer les sites possibles; l'aide de biologistes 
et de techniciens qualifies serait tres utile a ce 
stade. 

Les principales causes de mortalite (tableau 
11) sont les accidents, comme les pannes nEcaniques, 
l'obstruction des conduits d'adduction de l'eau et 
les pannes electriques. Generalement, ces accidents 
sont imprevisibles. 'Ibutefois, les dOfl]Uages peuvent 
etre limites grace a une conception soignee des 
installations par des personnes qualifiees. Par 
exemple, les pertes causees par l'obstruction des 
conduits peuvent etre evitees en installant un 
dispositif d'alerte peu coQtel~. 

Selon les pisciculteurs, l'autre cause la plus 
inportante de mortalite est la maladie: c'est en 
effet la N.P.I. qui cause les pertes les plus 
lourdes. M&me si la propagation de telles maladies 
est presque inevitable en cultures intensives, il 
est possible d'en diminuer sensiblement l'incidence. 
Les pisciculteurs ont besoin de renseignements sur 
la prevention, Ie diagnostic et Ie traitement des 
maladies. L'utilisation qu'ils font des produits 
chimiques par exemple se limite aux produits les 
plus inoffensifs. De rares exp10itants utilisent 
des remedes plus puissants, nBis les utilisent a de 
trop faibles doses. L'existence de serotypes de 
virulences variables reste a confirn~r comme 
d'ailleurs l'existence de stocks immunises. 11 a 
deja ete reoonrrnande que soit entrepris Ul1 inventaire 
ichthyopathologique partout dans la province et, ii. 
notre avis, il faudrait Ie faire dans les plus brefs 
delais. 

Plusieurs ont exprime leur inquietude concer
nant les granules; les pertes qui leur seraient 
imputables se situent au troisieme rang de celles 
mentionnees par les pisciculteurs. Ces derniers ne 
semblent pas tres renseignes sur les problemes de la 
preparation de granules balances ni sur 1e fait que 
de mauvaises methodes d'entreposage ou de manuten
tion affectent EAcilement la valeur nutritive d' un 
al:iJnent. Il y a un urgent besoin de recherches 
fondamentales sur ce sujet, de meme que d'un 
progr~ de formation ou d'infoLnBtion destine aux 
pisciculteurs. 

Une nouvelle legislation et de nouvelles 
politiques introduites au cours des dernieres annees 
ont permis de trouver des solutions a de nombreux 
problemes rencontres par l'industrie. Le MAPAQ par 
exemple a embauche un personnel specialise dans 
l'elevage des poissons et dans des domaines conne
xes. II a mis sur pied des programmes qui assurent 
aux pisciculteurs une aide financiere. De plus, Ie 
nouveau bulletin, "La Pisciculture quebecoise", qui 
est publie regulierement, fournit aux per-sonnes 
interessees des renseignements generaux d'ordres 
biologique et technologique ainsi que des articles 
traitant des questions de l'heure. 



D' autxes mesures devront (~tre prises dans Ie 
but de r-endre pIllS .1 ! industrie piscicole all 
Quebec, !:k""S cour-s et des travallX prati-
ques sur- 1a pisciculture etxe ajoutes aux 
programrres des CEGEP (Techni.cien(ne) en agriculture 
ou Technicien(ne) de la faune) lXlur fouenir aux 
debutants des connaissances c1e base. On a egalement 
besoin c1e biologistes, c1e spGciaListes de la sante 
c1es poissons et de teclmiciens dans les regions, 
fX)Ut:' aider lef;; pisciculteurs a evaJue:c leurs 
installations, a controler et traiter Les maladies, 
ainsi qu'a arr.eliorer leurs methodes c1e proouction. 
Enfin, La selection et l' ilm~'.l.loration genetique des 
stocks, de meme que Ie peL-fect::iDnnement des 
techniques c1evraient se faire dans Ie cac1re c1e 
programmes de recherche fondarnentale. Ce nouvelles 
solutions doivent et'ce tt-ouvees pour r·esolJ.d:r.~e les 
problemes particuJiers au Quebec. 

POLLUTION 

PlU Danemark 1 Da\71.S (1979) a estin-e que 35% de 
l' ensent':> 1e cles net ieres organiques cleversees dans 
les cours d'eau c1u provenaient des fermes 
piscicoles. Un volume a celui d'une 
populat.ion d I un cle:l1i_··rni.ll i.on per:sonnes. La 
pnxluct.i.on de DBO dans les inst.allations d ' elevage 
des salrnonides aux Etat.s-·Unis equivaut a celle d' une 
population de deux mLl_lions de pet-sonnes (Liao 
1972) , 

On sait F€U de choE;es sur les effet.s polluants 
de 10. pisciculture au Qdebec, La presente etude 
tend a dernontrer que cet impact est negJ.i.geable sauf 
en de rares excepti.onE;, En effet, l.' eo.u rejet.ee est. 
quelquefois plus pure que l'eau au point d'approvi
si.onnement, par-ticuli.eremenL dans les etangs. Des 
cas d'eutrophisation imputables a 1a proouction 
pi.scicole ont. eU> rapport.es par Binsha\·/ (1973), 
Sz1uha (1974), Aquafarm .. s Canada (1977) et Bergheim 
et Sermer .. ~lsen (1978). All Guebec j p1usieurs cas 
c1'eut.rophisati.on dans les bassins d'§levage ont. ete 
observes au cours de 10. presente etude. 'loutefois, 
les eaux d'arrivee etant oligot.rophes j les taux 
presents de charges nut.dt.ives soot. plutot. 
benefiques. Selon les auteur-s , de tels taux ne sont. 
pas de nature a Influer de faeon neoative sur les 
populations de poissons de ce~ eOlll:~ d 1 eau, sauE 
lorsqu 'on utilise des met.hodes inadequates de 
nettoyage et de drainage. 

'lradit.ionnel.1.el11'c?nt, on a utilise 1. 'eau de fa.:;:on 
peu intensive afin de :ma:Lntenir les niveaux 
d'oxygene c1issous au~··dessus de :) m3 L-l (I3()ulanger 
1978), Par consequent:, les activites piscicoles 
avaient peu d'effet. Sllr 1:'\ qualit.e cles cours c1'eau 
recevant les effluent.", 'l\")utefois" les techniques 
c1~aeratlon de J!eau 2iflSi. qU'une meLLJeut'e connais
sance de Ja phy~)i.ol(}gie des pOissons ant favorise 
lJl1e utLl isaLion pLus intensive de 1 'jeau~ avec corrme 
reSllltat que 1a quantite d'elements nutritifs dans 
1 i eall s' accrolt jusqu' a dix fois lorsqu'il y a 
recirculat.ion. r,'eLiminat.i.on de ces eaux riches en 

nutrit.i_fs , pClncipaLen12nt lorsqlle la 
est: 3uglnent{~e de fac;on inportante, 

sur.vr:~i LLe2 c:t contr6Jee de pres afin de 
neqat.if eventuel sur 
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Tableau 1. Esp€ces cultivees au Quebec 

Nom cc:mmun 

Saumon de l'Atlantique 

Ouananiche 

amble de fontaine (truite mouchetee) 

amble chevalier (truite rouge du Quebec) 

Touladi (truite grise) 

IX:llly Varden 

Truite moulac3 

Truite arc-en-cie14 

Truite brune4 

Truite fardees 

Saumon chinookS 

Saumon nerka, kokani 

Saumon rose 

Saumon cohoS 

Saumon du Danube 

Nom scientifigue 

SalrrD salar 

Salrro salar 

Salvelinus fontinalis 

Salvelinus alpinus 

Salvelinus namaycush 

Salvelinus malma 

S. fontinalis (M) x S. 
namaycush (F) 
SalrrD gairdneri 

SalrrD trutta 

SalrrD clarki 

Oncorhynchus tshawytscha 

Oncorhynchus nerka 

Oncorhynchus gorbuscha 

Oncorhynchus kisutch 

HUcho hucho 

Periode d'elevage Remarque 

1858 jusqu'a aujourd'hui Richard Nettle 

1930 jusqu'a aujourd'hui 

1857 jusqu'a aujourd'hui Richard Nettle 

19681 

18812 jusqu'a aujourd'hui Originairement des Grands Lacs 

Jamais ensemence 

1945 jusqu'a aujourd 'hui 1 

1903 jusqu'a aujourd' hu i 

18902 jusqu' a aujourd 'hu i 

19402 - 19702 

1876 1878 

1890 et 1968 

1968 Des provinces voisines 

Les annees 70 Des provinces voisines 

1967 



Tableau l~ Especes cultivees au webec (suite) 

Ombre arctique 

Grand coregone3 

Cisco 

Eperlan d'Amerique 

Maskinonge 

Perchaude3 

Dore jaune3 

Achigan a petite bouche3 

Achigan a grande bouche3 

Carpe 

Pcisson dore 

2 

3 
4 

5 

date incertaine 
date approximative 
culture occasionnel1e 
introduit avec succes 
introduit sans succes 

l\'o!n scientifique 

:I'hymallus arcticus 

Coregonus clupeaformis 

Core<;pnus artedii 

Osrnerus mordax 

Esox masquinongy 

Perea flavescens 

stizostedion vitreum 

Micropterus dolcmieui 

Micropterus salmoides 

Cyprinus carpio 

Carassius auratus 

Periode d'elevage 

1968 

1876 1968 

1968 

19351 

1932 jusgu'a aujourd 'hui 

1937 ? 

1965 ? 

1924 ? 

1965 ? 

1950 

? 

~ciginairement des Grands Lacs 

Fretin capture 

Utilise comme nourriture pour 
Ie maskinonge 
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Tableau 2a, Quantites de truites arc-en-ciel et brune ensemencees par Ie reseau des 
piscicultures de la province de Quebec de 1917 a 1977. 

Truite 
arc-en-ciel Truite brune 

Annee Fretin Alevins de la Alevins Fretin Alevins de la Alevins 
grosseur du doigt d'un an grosseur du doigt d 'un an 

1917 680,000 

1920 335,000 38,000 

1921 ? ? ? 

1922 325,000 

1923 ? ? ? 

1924 955,000 103,000 

1925 1,175,000 

1926 1,000,000 10,000 

1927 480,000 38,000 

1928 355,000 

1929 ? ? ? 

1930 175,000 36,000 14,150 

1931 100,000 120,000 

1932 ? ? ? 

1933 33,000 172,000 5,600 

1934 90,000 118,000 7,000 

1935 30,000 2,000 

1936 ? ? ? 

1937 50,000 212,000 1,000 

1938 99,000 193,686 

1939 125,000 414,500 

1940 42,000 472,000 1,600 

1941 149,000 4,150 

1942 13,000 31,000 75 

1945 10,000 

1951 11,000 11,000 

1952 31,000 55,600 2,226 65,000 27,100 1,800 

1953 22,050 2,120 65,000 15,131 3,000 

1954 355,000 107,500 167 18,000 22,900 225 

1955 168,000 56,565 36,737 5,000 25,550 500 

1956 310,980 74,500 12,778 252,000 329,596 5 

1957 190,200 35,700 289 77,063 32,678 335 

1958 169,243 61,228 4,515 141,205 31,897 976 

1959 219,200 112,000 3,177 252,000 109,681 2,000 

1960 68,000 37,012 141,698 86,050 

1961 120,525 64,638 22,000 40,035 10,147 

1962 92,600 39,409 3,907 30,528 5,740 

1963 12,307 22,538 995 13,000 2,743. 9 

1964 68,000 87,681 238,000 62,561 
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Tableau 2a. Quantites de truites arc-en-ciel et brune ensemencees par Ie reseau des 
piscicultures de la province de Quebec de 1917 a 1977 (suite). 

Truite 
arc-en-ciel Truite brune 

Annee Fretin Alevins de la Alevins Fretin Alevins de la Alevins 
grosseur du doigt d'un an grosseur du doigt d'un an 

1965 82,000 62,767 1,500 118,000 53,356 721 
1966 total de l'annee 211,377 total de I' annee 51,500 
1967 36,500 127 ,310 15,319 39,000 87,750 1,559 
1968 151,500 89,379 302 26,500 82,806 2,147 
1969 145,000 43,000 11,314 50,000 73,500 3,000 
1970 182,000 113,000 7,500 116,225 110,000 1,900 
1971 112,750 108,300 17,278 123,000 700 
1972 total de l'annee 896,560 total de l'annee 244,546 
1973 66,500 200,050 30,250 30,000 162,650 32,250 
1974 131,500 117,500 115,577 30,000 80,000 48,860 
1975 81,500 87,000 50,037 22,015 48,000 12,000 
1976 85,000 80,000 64,987 37,000 121,000 59,258 
1977 50,000 133,000 76,366 312,000 181,000 27,231 

Total: 9,001,305 4,055,913 490,916 2,070,706 1,950,512 216,363 

Tableau 2b. Quantites d'autres salmonides exotiques ensemences par Ie reseau des piscicultures 
de 1a province de Quebec de 1968 a 1977. 

Especes Annee Fretin Alevins de la Alevins 
<;rrosseur du doi<;rt d'un an 

Truite fardee 1968 620 

Kokani 1968 40,000 

Saumon du Lanube 1968 11,000 675 519 

Saumon du Lanube 1969 

Truite fardee 1971 220 1,024 

Saumon du Lanube 1973 900 

Truite fardee 1974 95 

Truite fardee 1975 82 

T-cuite fardee 'Ibtal 840 1,201 

Kokani 'Ibtal 40,000 

SallllDn du Lanube 'Ibtal 11,000 675 1,419 
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Tableau 3. Analyse de l'eau: parametres, methodes et appareils, precision. 

Parametre 

Temperature 

pH 

Oxygene dissous 

Bioxyde de carbone 

Azote ammoniacal 

Azote nitrique 

Azote nitreux 

Chlorure 

Orthophosphate 

Fer soluble 

Alcalanite en CaC03 

Durete en CaC03 

Methode et appareil 

Thermometre de poche Fisher 
Indicateur YSI, modele 57 

Indicateur de pH Fisher Accumet, 
modele 150 
Indicateur de pH Fisher Brand, 
modele 107 

Indicateur d'oxygene dissous YSI, 
modele 57 

Systeme reactif Spectrokit de 
Bausch & Lomb 

Spectrophotometre Spectronic 
mini 20 de Bausch & Lomb et 
systeme reactif Spectrokit 

Spectrophotometre Spectronic 
mini 20 de Bausch & Lomb et 
systeme reactif Spectrokit. 
Methode de reduction au cadmium 

Spectrophotometre Spectronic 
mini 20 de Bausch & Lomb et 
systeme reactif Spectrokit. 
Methode de "deazotisation" 

Systeme reactif Spectrokit de 
Bausch & Lomb 

Spectrophotometre Spectronic 
mini 20 de Bausch & Lomb et 
systeme reactif Spectrokit. 
Methode a l'acide ascorbique 

Spectrophotometre Spectrokit 
mini 20 de Bausch & Lomb et 
systeme reactif Spectrokit. 
Methode a la phenanthroline-l,lO 

systeme reactif Spectrokit 
de Bausch & Lomb 

systeme reactif Spectrokit 
de Bausch & Lomb 

Precision 

0.1 

0.5 

1% (ppn) 

0.1 mg L-l 

0.1 mg L-l 

0.01 mg L-l 

0.1 mg L-l 

Remarques 

Verifie a l'aide d'un 
thermometre au mercure 
certifie 

Verifie a l'aide de la 
methode Winkler 



Tableau 4. Repartition regionale des etablissements piscicoles prives en 1978. Le n~bre d'installations etudiees est indique entre 
parentheses. 

Region Categorie I Categorie I Etang de peche Categorie II Total 
+ 

Etang de peche 

I Nord-ouest du Quebec 7(6) 23(19) 5(-) 11(-) 45(27)* 

II Vallee du Saint-Laurent 2(2) 15(15) 5(1) 22(-) 44(18) 

III Cantons de l'Est 6(5) 29(21) 4(-) 17(2) 56(29)* 

IV Beauce 4(4) 15(14) 9(4) 12(-) 40(22) 

V Nord-est du Quebec 6(4) 17(12) 3(1) 15(-) 40(17) 

VI Gctspe 4(2) 7(5) 2(-) 13(1) 26(9)* 

Total 29(23) 106(86) 28(6) 90(3) 253(122)* 

* Ces totaux oomprennent quatre etablissernents en operation en 1978 et qui n'avaient pas renouvele leurs licences de 1977. 

c:..> .... 
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Tableau 5. Distribution des etablissements piscicoles prives dans ~es zones hydrographiques 
et les bassins de drainage. 

* 

Zone Bassin NJrnbre 'Ibtal 
hydrographique* de drainage* d'etablissements 

01 Daaquam 1 1 

02 Des Trois Pistoles 3 
Verte 3 
DJ Sud 4 
Etchemin 4 
Chaudiere 3 
Ruisseau Bourret 1 
Becancour 2 20 

03 Nicolet 7 
Saint-Fran:;:ois 26 
Yamaska 11 
Richelieu 4 48 

04 ottawa 2 
DJ NJrd 2 
Rouge 5 
DJ Lievre 1 
Gatineau 4 
Quyon 1 
Des OUtaouais (Haut) 3 18 

05 L'Assomption 2 
Chicot 1 
Du Loup 4 
Champlain 1 
Batiscan 2 
Saint-(harles 2 
Sainte-Anne du Nord 2 
Yamachiche 1 
Saint-Maurice 3 18 

06 A Mars 1 
Saguenay 1 2 

08 Harricana 1 
La Sarre 1 2 

Autres Saint-Laurent 10 
Riviere Connecticut (E.-U. ) 1 

Les zones hydrographiques et les bassins de drainage sont cites de la fa90n definie par Ie 
Ministere des Richesses Naturelles du Quebec (Carte 021, 1975). 
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Tableau 6. Age (en annees) des etablissements piscicoles prives etudies en 1978. 

Region 1-2 3-5 6-10 11-15 16-20 21-25 26-30 

I 1 10 5 7 1 3 

II 6 9 1 1 1 

III 4 10 8 4 3 

IV 5 9 5 1 2 

V 5 5 5 1 1 

VI 2 4 3 

Total 21 45 28 17 7 1 3 

Tableau 7. Personnes employees dans 122 etablissements prives en 1978. 

Region Amateurs Travai11eurs Employes a Employes a 
autonomes temps partiel plein temps 

I 6 17 9 17 

II 8 10 4 3 

III 10 21 7 1 

IV 11 12 10 5 

V 6 12 5 4 

VI 3 2 2 1 

Total 44 74 37 31 

Tableau 8. Espi2ces de poissons eleves dans les etablissements piscicoles prives en 1978. 

Region Nornbre de Omble de Truite arc-en-ciel Touladi Poissons 
repondants fontaine (printemps) (autornne) appats 

I 27 23 19 10 6 

II 18 13 13 4 

III 28 23 16 7 1 

IV 22 19 11 2 

V 17 14 10 2 1 

VI 10 8 3 

-"<--'---'-"~~--------

Total 122 100 72 25 7 1 

.-------~---~------.--. 



34 

Tableau 9. Production et ventes d'oeufs (en milliers) entre l'autamne 1977 et Ie printerrps 
1978. Les chiffres entre parentheses representent Ie nombre de ventes. 

Espece Region Nombre Produ its dans Achetes des Achetes des 
d'eta- les piscicultures piscicultures piscicultures 

blissements privees privees du MLCPQ 

Onble de I 13 350(2) 1,515(7) 1,785(9) 
fontaine II 6 200(1) 200(1) 470(5) 

III 16 3,525(3) 390(6) 680(9) 
IV 9 4,240(6) 660(5) 50(1) 
V 10 2,135(2) 350(2) 1,150(6) 

VI 6 97(2) 410(3) 130(2) 
'Ibtal 60 10,547(16) 3,525(24) 4,265(32) 

Truite I 11 515(3) 860(10) 
arc-en-ciel II 1 60(1) 
(printemps) III 10 10(1) 555(9) 

IV 7 125(1) 625(6) 
V 2 280(2) 

VI 
'Ibtal 31 650(5) 2,380(28) 

Truite I 5 585(5) 
arc-en-ciel II 3 300(3) 
(automne) III 4 235(4) 

IV 1 50(1) 
V 2 150(2) 

VI 
'Ibtal 15 1,320(15) 

'Ibu1adi I 6 123(6) 
V 1 55(1) 

'Ibtal 7 178(7) 
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Tableau lOa. Ventes de salmon ides en 1977: amble de fontaine. 

Stade Region Nombre Types de ventes* 'Ibtal des 
d'eta- A B C D E F X ventes 

blissements 

Alevin I 8 6 7 1 747,365 
II 3 1 2 2 239,000 

III 9 1 8 1 349,000 
IV 7 2 6 2 1,527,500 
V 5 3 4 1 525,000 

VI 3 3 24,500 

'Ibtal 35 13 30 6 1 3,412,365 

Alevin de la I 10 9 6 1 1,184,000 
grosseur du II 2 1 1 20,000 
doigt III 7 2 6 120,000 

IV 6 2 5 2 174,435 
V 7 5 6 161,000 

VI 4 3 1 137,500 

'Ibtal 36 18 27 4 1 1,796,935 

Poissons d'un I 8 1 3 1 3 67,328 
an et plus II 5 1 4 11,900 

III 12 2 3 7 1 49,000 
IV 10 2 4 3 5 120,023 
V 3 1 2 2 67,000 

VI 2 1 1 2 34,000 

'Ibtal 40 5 13 7 23 1 349,251 

* A Ventes aux clubs de peche pour ensemencement sur des territoires loues. 
B Ventes pour ensemencement sur des proprietes privees. 
C Ventes a d'autres etablissements piscicoles prives. 
D Ventes de poissons p§ches dans des etangs. 
E Ventes de poissons destines a la consommation. 
F Ventes de poissons pour essais biologiques. 
X Aucune explication fournie. 

Etendue 

6,000 - 250,000 
35,000 - 104,000 

2,000 - 150,000 
500 - 1,096,000 

5,000 - 340,000 
3,500 - 15,000 

500 - 1,096,000 

8,000 - 350,000 
5,000 - 15,000 
1,000 - 30,000 

600 - 100,000 
3,000 - 60,000 
7,500 - 60,000 

600 - 350,000 

50 - 32,000 
1,000 - 5,500 

100 - 15,000 
450 - 50,000 

2,000 - 51,000 
6,000 - 28,000 

50 - 51,000 
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Tableau lOb. Ventes de salmon ides en 1977: truite arc-en-ciel. 

Stade Region Nornbre Types de ventes 'Ibtal des Etendue 
d'eta- A B C D E F X ventes 

blissements 

Alevin I 5 1 4 1 92,300 10,000 - 25,000 
II 1 1 76,000 

III 3 3 170,000 10,000 - 150,000 
IV 3 3 1 205,200 2,500 - 200,000 
V 4 3 1 1 96,000 1,000 - 60,000 

'Ibtal 16 2 13 2 1 1 639,500 1,000 - 200,000 

Alevin de la I 5 4 1 69,122 1,000 - 20,000 
grosseur du II 1 1 200 
doigt III 7 7 62,000 2,000 - 30,000 

IV 2 1 1 62,500 30,000 - 32,500 
V 1 1 16,000 

'Ibtal 16 13 1 1 1 209,822 200 - 32,500 

Poissons d'un I 9 2 1 5 2 199,216 350 - 85,000 
an et plus II 5 3 1 1 37,500 1,100 - 16,000 

III 10 3 2 5 2 58,388 2,000 - 20,000 
IV 5 2 1 2 1 62,200 200 - 55,500 
V 9 1 2 7 1 115,624 500 - 43,500 

VI 1 1 1 6,068 

'Ibtal 39 9 6 23 6 2 478,996 200 - 85,000 

Tableau 10c. Ventes de salmon ides en 1977: touladi. 

Stade Region Nornbre Types de ventes 'Ibtal des Etendue 
d'eta- A B C D E F X ventes 

blissements 

Alevin I 2 2 25,000 5,000 - 20,000 
V 1 1 1 50,000 

'Ibtal 3 1 3 75,000 5,000 - 50,000 

Alevin de la I 4 1 4 72,725 9,000 - 34,000 
grosseur du 
doigt 



Tableau 11. Pertes rapportees. 

Alevins de la Poissons de plus 
Espece Region Nombre Alevins grosseur du doigt Alevins d' un an d'un an 

de 0 25 50 75 0 25 50 75 0 25 50 75 0 25 50 75 
repondants 24 49 74 100% 24 49 74 100% 24 49 74 100% 24 49 74 100% 

Truite I 16 7 7 1 12 1 9 
mouchetee II 9 2 4 2 5 1 4 2 3 

III 18 8 5 2 13 1 12 1 3 1 
IV 18 6 3 1 4 10 8 6 1 
V 13 1 2 2 5 11 1 9 6 

VI 4 2 2 1 1 1 

'Ibtal 78 26 23 6 11 52 3 1 43 2 1 19 1 1 

Truite I 12 5 1 1 1 5 2 6 1 
arc-en-ciel II 7 1 2 5 1 2 1 1 
(printerrps) III 10 8 7 1 1 9 1 1 8 1 4 

IV 6 4 1 1 5 3 1 4 
V 9 3 2 1 7 7 6 

VI 1 1 1 

'Ibtal 45 21 13 3 3 32 4 1 27 2 1 16 

Truite I 6 3 2 1 4 3 
arc-en-ciel II 3 1 1 1 1 1 1 1 1 
(automne) III 5 2 3 4 1 4 1 

V 2 1 1 2 2 

'Ibtal 16 7 3 1 4 11 1 2 10 1 2 

'Ibuladi I 5 5 5 1 
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Tableau 12. Distribution des geniteurs dans les regions. 

Espece Region 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans Nombre d I ins-
tallations 

Cmble de I 300 150 1500 4 
fontaine III 1760 1530 1030 3 

IV 3500 2400 880 100 6 
V 100 4500 900 4 

'Ibtal 5660 8580 3410 1000 17 

Truite I 385 200 150 4 
arc-en-ciel III 30 30 30 1 
(printemps) IV 1000 200 425 75 2 

V 100 

'Ibtal 1030 330 840 275 150 8 
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Tableau 13. causes des pertes. 

Cause Region I Region II Region III 
Reponses Perte Reponses Perte Rep:mses Perte 

Accidents 6 (18%) 3 (13%) 9 (22%) 
Obstruction du debit 1 ( 3%) 2 ( 5%) 48% (2) 
Bris rnecanique 1 ( 3%) 1 4%) 30% (1) 
Panne d'electricite 2 ( 6%) 1 4%) 4 (10%) 90% (1) 
Inondations 1 ( 3%) 
Voisins 1 ( 2%) 
Non sp§cifie 1 3%) 1 4%) 100% (1) 2 ( 5%) 62% (2) 

Noun:iture 1 ( 3%) 1 ( 4%) 4 (10%) 100% (1) 

Maladies 6 (18%) 4 (17%) 5 (12%) 
NPI 2 ( 6%) 40% (1) 1 ( 4%) 40% (1) 1 ( 2%) 60% (1) 
Mycose 1 ( 4%) 
Bacterienne des 3 9%) 1 ( 4%) 3 7%) 24% (2) 
branchies 
Inconnue 1 3%) 40% (1) 1 4%) 5% (1) 1 2%) 

Predateurs 10 (29%) 6 (26%) 10 (24%) 
Martin-p§cheur 
Heron 1 ( 4%) 10% (1) 
vison et loutre 2 ( 5%) 
Non sp§cifie 10 (29%) 5% (2) 5 (22% ) 8 (20%) 5% (2) 

QuaE te de I' eau 3 9%) 3 (13%) 7 (17%) 
pH inapproprie 
Basses temperatures 1 4%) 100% (1) 1 ( 2%) 25% (1 ) 
Temp§ratures e1evees 2 6%) 1 4%) 6 (15%) 45% (2) 
Fer 1 3%) 
Sursaturat ion 
Generale 1 ( 4%) 

IncQnnue 4 (12%) 88% (2) 1 ( 4%) 50% (1) 1 ( 2%) 50% (1) 

Manque d'exp§rience 4 (12%) 5 (22%) 55% (2) 4 (10%) 95% (1 ) 

Vols 1 ( 2%) 100% (1 ) 

Nombre de repondants 22 15 23 

Nombre de reponses 34 23 41 
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Tableau 13. Causes des pertes (suite). 

Cause Region IV Region V Region VI 
Reponses Perte Reponses Perte Reponses Perte 

Accidents 5 (14%) 1 ( 4%) 1 8%) 
Obstruction du debit 1 ( 3%) 20% (1) 
Bris mecanique 3 ( 9%) 23% (3) 1 8%) 50% (1) 
Panne d'electricite 1 ( 3%) 25% (1) 
Inondations 
Voisins 
Non specifie 1 ( 4%) 11% (1) 

Nourriture 5 (14%) 64% (4) 3 (12%) 90% (1) 1 ( 8%) 

Maladies 6 (17%) 7 (28%) 5 (38%) 
NPI 1 ( 3%) 70% (1) 5 (20%) 90% (1) 3 (23%) 50% (1) 
Mycose 1 ( 3%) 5% (1) 
Bacterienne des 2 ( 6%) 2 ( 8%) 2 (15%) 
branchies 
Inconnue 2 6%) ::;% (2) 

Predateurs 9 (26%) 7 (28%) 3 (23%) 
Martin-pecheur 1 ( 3%) 1 ( 4%) 5% (1) 
Heron 
Vison et loutre 1 ( 4%) 
Non specif ie 8 (23%) 22% (5) 5 (20%) 17% (4) 3 (23%) 20% (1) 

Qualite de l'eau 4 (11%) 4 (16%) 2 (15%) 
pH inapproprie 1 ( 4%) 10% (1) 
Basses temperatures 1 3%) 20% (1) 1 ( 4%) 15% (1) 
Temperatures elevees 
Fer 1 3%) 
Sursaturation 2 6%) 50% (1) 1 4%) 2 (15%) 30% (1) 
Generale 1 4%) 

Inconnue 55% (2) 

Manque d'experience 4 (11%) 1 ( 8%) 

Vols 2 ( 6%) 100% (1) 

Nombre de repondants 16 14 7 

Nombre de reponses 35 25 13 
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Tableau 13. Causes des pertes (suite). 

Cause Nombre de % Perte de 
reponses production 

Accidents 25 15 44% (14) 
Obstruction du debit 4 2 38% ( 3) 
Bris mecanique 6 4 30% ( 5) 
Panne d'electricite 8 5 58% ( 2) 
Inondations 1 .6 
Voisins 1 .6 
Non sp§cifie 5 3 59% ( 4) 

Nourriture 15 9 74% ( 6) 

Maladie 33 19 35% (13) 
NPl 13 8 58% ( 6) 
Mycose 2 1 5% ( 1) 
Bacterienne des 13 8 24% ( 2) 
branchies 
lnconnue 5 3 14% 4) 

Predateurs 45 26 14% (16) 
Martin-J:kcheur 2 1 5% ( 1) 
Heron 1 .6 10% ( 1) 
Vison et loutre 3 2 
Non sp§cifie 39 23 15% (14) 

Qualite de l'eau 23 14 38% 9) 
pH inapproprie 1 .6 10% 1) 
Basses temp§ratures 4 2 40% 4 ) 
Temperatures §levees 9 5 45% 2) 
Fer 2 1 
Sursaturation 5 3 40% 2) 
Generale 2 1 

Inconnue 8 5 64% ( 6) 

Manque d'exp§rience 19 11 68% ( 3 ) 

Vols 3 2 100% ( 2) 

I\'ombre de repondants 97 

Nombre de reponses 171 



Tableau 14. Produits chimiques utilises par les pisciculteurs prives. 

Produit Utilisation ReS1ions Total 
I II III IV V VI 

Vert malachite Contr61e des mycoses 11 6 13 9 8 2 49 
sel Fortifiant 10 4 8 6 6 34 
Formal Fortifiant 4 1 1 4 2 1 13 
Supplements vitaminiques Croissance 2 1 1 4 
Sulfate de cuivre Contr61e des mycoses 2 1 3 
Cutrine Contr61e des algues 1 1 2 
Antibiotiques Maladies bacteriennes 1 1 2 
Rocca 1 Ma1adie bacterienne des branchies 1 1 
MS222 Anesthesique 1 1 .... 
se1 d' amrronium quaternaire Desinfectant 1 1 N 

Chlore stabilise Desinfectant 1 1 
Rien 4 1 5 

N<:xnbre total de reponses 32 11 32 21 16 4 116 

N<:xnbre total de repoooants 15 7 20 10 8 3 63 
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Tableau 15. Aliments utilises par les pisciculteurs prives. 

Marque ou produit Region Total 
I II III IV V VI 

Purina 19 16 22 19 15 8 99 
E\,DS 12 6 3 4 5 1 31 
Rose Brand 2 1 2 3 1 9 
Agway 2 6 1 9 
Silver cup 1 2 1 4 
Co-op 1 1 2 
Foie 8 5 14 9 7 2 45 
Crevettes sechees 1 1 2 
Poisson conge Ie 1 1 

1 aliment 12 8 10 8 8 4 50 
Repondants utilisant 2 aliments 9 6 7 6 4 4 36 

3 aliments 4 3 8 6 5 26 

Nombre total de repondants 25 17 25 20 17 8 ll2 

Poids total (tonnes) 
d'alDr.€nts achetes 168.68 31.61 63.55 58.20 41.08 10.17 373.29 
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Tableau 16. Points d'eau. 

Point Region 'Ibtal 
I II III IV V VI 

Sources 
Nombre d' entreprises 16 8 13 16 9 8 70 
Nombre de sources 29 15 30 31 11 10 126 
Etendue de temperature (C) 3-5 2-12 3-13 2-15 3-14 0-20 0-20 
Etendue du debit (L s-1) 30-10500 45-900 14-450 36-1000 75-2250 14-360 14-10500 

Puits pompes 
Nombre d'entreprises 4 7 13 8 4 1 37 
Nombre de pui ts 9 16 21 13 4 1 64 
Etendue de temperature ? 7-9 6-10 6-15 5-9 ? 6-15 
Etendue du debit 15S-450 23-230 9-230 3S-450 lS-230 ? 9-450 

Puits artesiens 
~Qmbre d'entreprises 5 2 2 4 l' 1 15 
l\Qmbre de puits 11 5 3 13 1 1 34 
Etendue de temperature 8-10 ? 6-9 6-7 ? ? 6-10 
Etendue du debit 32-140 99 113 ? 18 ? lS-140 

Ruisseaux, etc. 
Nombre d'entreprises 10 6 15 9 8 3 51 
~Qmbre de ruisseaux 12 6 lS 12 11 3 62 
Etendue de temperature 0-25 0-16 0-27 0-25 0-22 0-24 0-27 
Etendue du debit 72-13500 0-360 6S-4500 450-9000 270-13500 ? 0-13500 

Nappe phreatique 
Nombre d'entreprises 1 2 1 4 
Etendue de temperature 2-9 10-1S ? 2-1S 
Etendue du debit 1-125 36 378 1-378 

Eau de municipalite 
Nombre d'entreprises 1 2 3 
Etendue de temperature ? 2-11 2-11 
Etendue du debit ? 27-9000 27-9000 

1 point d'eau utilise 15 9 S S S 3 51 
2 points d'eau utilises 7 5 10 8 5 3 3S 
3 points d'eau utilises 6 2 5 4 3 1 21 
4 points d'eau utilises 1 6 2 1 1 11 
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Tableau 17. Recyclage de l'eau. 

Region N:lmbre de N:lmbre de repondants Quanti te d I eau Etendue 
repondants qui font Ie recyclage recyclee (%) (%) 

I 27 4 (15%) 66 (2) 
II 17 10 (59%) 63 (5) 25 - 90 

III 25 9 (36%) 60 (8) 25 - 90 
IV 22 12 (55%) 54 (6) 10 - 80 
V 17 5 (29%) 44 ( 4) 10 - 75 

VI 8 5 (62%) 32 (2) 15 - 50 

Total 116 45 (39%) 55 (27) 10 - 90 

Tableau 18. Contrale de la temperature. 

Region N:lmbre de N:lmbre de repondants 
repondants qui rechauffent l'eau 

I 27 8 (30%) 
II 17 0 ( 0%) 

III 25 3 (12%) 
IV 22 3 (14%) 
V 17 1 ( 6%) 

VI 8 2 (25%) 

Total 116 17 (15%) 
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Tableau 19. Aeration de l'eau. 

Methode d'aeration Region 'Ibtal 
I II J:II IV V VI 

O1utes 11 1 8 3 4 27 
Agitation en surface 2 1 2 2 1 8 
Porrpes 1 7 10 10 2 1 31 
Systeme Venturi 1 1 1 3 
Diffuseur 1 1 4 3 9 
Non specifie 1 1 

Nombre de repondants 27 17 25 22 17 8 116 

Nombre de repondants qui 13 10 18 15 6 5 67 
font 1 'aeration de l'eau 

Tableau 20. Porrpes. 

Variable Region 'Ibtal 
I II III IV V VI 

Nombre de repondants 27 17 25 22 17 8 116 

Nombre de repondants 9 14 20 19 9 3 74 
utilisant des porrpes (33%) (82%) (80%) (86%) (53% ) (38%) (64%) 

Nombre de porrpes 39 58 104 82 27 5 315 

Puissance minimale (C.V. ) 1/3 1/4 1/3 1/3 1/3 1/3 1/4 

Puissance maximale (C.V.) 5 3 5 25 15 1 25 
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Tableau 21. Systemes d'appoint. 

Systeme Region Total 
I II III IV V VI 

Generatrice 6 9 9 6 4 3 37 
Alarrre 4 3 3 1 2 1 14 
Pompe 3 2 9 6 5 25 

Nombre de repondants 27 17 25 22 17 8 116 

Nombre de repondants 8 9 15 10 9 3 54 
ayant un systeme d'appoint (30%) (53%) (60%) (45%) (53%) (38%) (47%) 

Tableau 22. Activites en amont. 

Activite R~ion Total 
I II III IV V VI 

Pisciculture 1 1 2 
Foresterie 7 3 14 14 9 5 52 
Agriculture 12 11 14 10 6 1 54 
Mine 1 1 1 3 
Industrie 1 1 
Residences 11 5 7 2 8 33 
Aucune 2 2 2 1 2 9 
Deux activites 3 3 6 7 7 26 
Trois activites 1 1 4 6 

Nombre de repondants 27 1'7 25 22 17 8 116 
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Tableau 23. Materiel d'elevage. 

Materiel Region Total 
I II III IV V VI 

~~re de repondants 26 17 25 19 17 7 111 

Nombre d'auges 449 149 208 138 288 32 1264 
Nombre d'entreprises 17 9 19 10 11 6 72 
Frequence par etablissement 3-80 1-40 1-40 1-29 4-104 2-7 1-104 

Nanbre de bassins 54 30 16 29 107 8 244 
Nombre d'entreprises 11 6 4 7 11 2 41 
Frequence par etablissement 1-12 3-8 2-6 1-9 2-37 2-6 1-37 

Nombre de caniveaux en terre 37 13 9 19 32 3 113 
Nombre d'entreprises 10 5 3 5 5 2 30 
Frequence par etablissement 2-7 2-4 1-4 1-8 1-11 1-2 1-11 

Nanbre de caniveaux en beton 115 4 15 1 135 
Nombre d'entreprises 11 1 3 1 16 
Frequence par etablissement 1-28· 4 1-8 1 1-28 

Nombre d'etangs circulaires 24 9 45 33 44 6 161 
Nombre d'entreprises 6 5 11 10 5 2 39 
Frequence par etablissement 1-8 1-3 2-9 1-7 2-30 2-4 1-30 

Nombre d'etangs 61 44 96 43 37 17 298 
Nombre d'entreprises 21 15 24 17 13 5 95 
Frequence par etablissement 1-6 1-9 1-8 1-6 1-7 1-8 1-9 

Bassins d'incubation a courant vertical 8 6 1 15 
Nombre d'entreprises 3 1 1 5 
Frequence par etablissement 1-6 6 1 1-6 
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Tableau 24. (pinions des gerants sur la question a savoir s'ils exploitent leur emplacement de 
fa<;on ll'axill'ale. 

Region Oui Non Nombre de repondants 

I 5 (28%) 13 (72%) 18 

II 3 (30%) 7 (70%) 10 

III 4 (21% ) 15 (79%) 19 

IV 1 (10%) 9 (90%) 10 

V 1 (12%) 7 (88%) 8 

IV 4 4 

'I\:)tal: 14 (20%) 55 (80%) 69 

Tableau 25. (pinions des gerants sur la question a savoir s'ils peuvent calculer leur ll'arge 
de profit. 

Region OUi Non Nombre de repondants 

I 5 (71%) 2 (29%) 7 

II 3 3 

III 2 (22%) 7 (78%) 9 

IV 1 (14%) 6 (86%) 7 

V 1 (20%) 4 (80%) 5 

VI 3 (75% ) 1 (25%) 4 

'I\:)tal: 12 (34%) 23 (66%) 35 
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Tableau 26. Remarques relatives a l'etablissement de restrictions de zone. 

Region 

I 

II 

III 

IV 

V 

VI 

Total: 

Nombre de 
repondants 

6 

3 

13 

4 

6 

1 

33 

A B 

3 

1 1 

1 6 

1 

2 

2 13 

c D E F 

1 1 1 1 

1 

3 2 1 

2 1 

1 1 1 

8 1 4 4 

G H 

1 

1 

1 1 

A- Les repondants croient que les modifications a la legislation relative a l'omble de 
fontaine a fait plus que corrpenser certains effets negatifs des restrictions de zone. 

B- II n'y a eu aucun effet. 

c- L'impact des restrictions de zone n'est pas connu. 

D- Les repondants pretendent que les restrictions de zone n'ont pas reussi a resoudre les 
problemes soul eves par l'ensemencement de la truite arc-en-ciel par les entreprises 
privees. 

E- Les nouvelles lois les ont force a delaisser les especes qu'ils elevaient jusqu'alors. 

F- Les repondants soutiennent qu'ils ont perdu des clients eventuels dans les zones 
restrictives. 

I 

1 

1 

G- lIs affirment qu'il y a eu une augmentation de la concurrence de la part des etablissements 
passant de l'elevage de la truite arc-en-ciel a celui de l'omble de fontaine. 

H- lIs ont perdu des ventes de truite arc-en-ciel aux clients auxquels avait ete retire Ie 
droit de l'elever. 

I- Les restrictions ont entrain§ la fermeture de l'etablissement. 
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Tableau 27. Remarques relatives a l'abolition des clubs prives sur les terres louees. 

Region Nombre de A B C D E F G H I 
repondants 

I 11 3 1 3 1 2 3 

II 5 1 1 1 1 3 

III 16 7 3 4 1 1 3 

IV 8 1 2 2 4 1 3 

V 6 3 2 1 

VI 

Total: 46 15 8 4 12 1 1 2 3 12 

A- 11 n'y a eu aucun effet. 

B- Les effets ne sont pas encore connus. 

c- Les repcndants croient qu'ils ont perdu des pcssibilites d'expansion. 

D- Les repcndants doivent modifier leur type de production. 

E- Le marche est instable et non favorable a l'investissement a cause de l'abolition des clubs 
prives. 

F- Le nombre de pecheurs "qui payent" a (Uminue par suite de l' augmentation du nombre de lieux 
de peche a leur dispcsition. 

G- Les repondants affirment que la concurrence est plus forte puisque Ie marche est plus 
restreint. 

H- lIs sont d'avis que les achats compensatoires qu'on leur offre sont insuffisants. 

1- Ils pretendent qu'ils ont subi des pertes de vente aux clubs, ou aux entreprises piscicoles 
qui approvisionnaient les clubs en 1977-1978, compare aux annees anterieures. 
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ZONE 

ZONE II 

Figure 2. Zones de pisciculture. Zone I: l'ensemencement et l'elevage sont interdits. ZOne II: 
l'ensemencement et l'elevage d'especes exotiques sont interdits. Zone III: un permis pour 
l'ensemencement d'especes exotiques est requis mais i1 n'y a aucune restriction d'e1evage. 
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Figure 5. Region I: Nord-ollest du Quebec. 
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Figure 7. Region tv: Beauce. 
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Figure 8. Region V: Nord-est du Quebec. 
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Figure 9. Region VI: Gaspe. 
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APPENDICE A: HISTOHIQUE DE L'IN'l'HOOOCTICN DES 
SALMQ~IDES EXOQ'IQUES AU QUEBEC 

L'ensemencen~nt des eaux du Quebec avec des 
salmon ides exotiques est soumis au Reglement d~ 
peche du Quebec et au Reglernent sur la protectlOn de 
la sante des poissons, r'eglements adoptes en ve::tu 
de la Loi sur les peches du Canada. L'lrnportatlOn 
de salmon ides par des individus est interdite depuis 
1968 et la pisciculture est soumise aux restrictions 
de zone depuis 1978 (Voir l' append ice B). Aupara
vant, il n'y avait aucune restriction sur l'irnporta
tion et Ie transport du poisson dans 1a provll1ce; 
les etablissements prives aussi bien que les 
etab1issements gouvernementaux ont Drq:Jorte librement 
du poisson et des oeufs. Tout por~e a croire 9ue 
les premieres intro:luctions de tru1te arc-en-c1el 
(Salmo gairdneri), de truite brune (E.o trutta) et 
de truite fardee (S. clarki) etaient dues a des 
initiatives privees. Toutefois, ce sont sans doute 
les programmes gouvernen~ntaux qui sont responsables 
de la plupart des implantations reussies de 
salmon ides exotiques au Quebec. 

Dans bien des cas, les especes exotiques ont 
ete introduites dans Ie but de repondre au desir des 
Pecheurs sportifs. Dans quelques cas, des p?issons 
exotiques ont ete deverses dans des eaux ou 11 n'y 
avait plus de salnDnides indigenes. Par exen~le, 
les eaux autour de I' l1e de ~bntreal ont ete 
peuplees fructueus~nt de tru~te arc-en-ciel et de 
tLUite brune. Une grande partie des prem1ers 
ensemenc~nts a egalement ete faite dans Ie but de 
mettre sur pied une exploitation cornnercial~ des 
nouvelles especes, principalement Ie toulad1 
(Salvelinus narnaycush) et Ie grand coregone 
(Coregonus cl~aforrnis). 

Trois eSp8ces de tLUite se sont etablies dans 
nos eaux et divers saurnons du Pacifique ont 
"sejourne" occasionnell~nt dans notre Pzovince 
depuis les annees 1870. 

En 1875, 4000 oeufs de saumon chinook 
(On=rhynchus tshawytscha) ont ete rec;:us a l'eta
blissement piscicole de Tadoussac e~ pro~enan~e de 
la pisciculture McLeod River en Cal1forn1e, V1a 
Newcastle en Ontario (Wilmot 1876);'. L 1 annee 
precedente, la pisciculture de Newcastle avait rec;:u 
avec succes de Californie un petit nombre de 
chinooks exp§dies par S.F. Baird, commissaire de 1a 
United States Fish and Fisheries Commission. Le 
succi'is de ce premier envoi avait ~ne Ie sen~teur 
D.E. Price, representant de la provlnce de Quebec, 
a demander que des mesures soient prises pour 
entreprendre l'elevage du saLmon du Pacifique a 
la pisciculture de Tadoussac. En 1876, 40 000 oeufs 
supplementaires ont ete rec;:us; des poissons de ces 
deux lots ont ete deverses dans la riviere des 
Escournins (\~ilmot 1877). Le programme s i est pour
suivi aI' installation de Newcastle jusqu' en 1881; 
cette annee-la et en 1882, on.a deverse un grand 
nombre de chinooks dans la riviere Saint-Jean, 

* Voir la bibliographie a la fin du rapport. 



au Nouveau-Brunswick (Anonyme 1883). wilmot (1877, 
1878) a declare qu'il avait apen;:u des chinooks pres 
de la pisciculture de Nel'lCastle. Quelques specimens 
ont egalement ete pris les pecheurs dans la 
riviere Saint-Jean en (0lUrf\Ot 1885). Toute-
fOlS , il n'a ete fait rr.ention d'aucune prise au 
Quebec et aucune population ne s'est etablie a la 
suite de ces premieres tentatives. 

En 1890, de 100 il 150 mille oeufs de sawron 
nerka (0. nerka) ont ete incubes a la pisciculture 
d'Ottawa. L'annee suivante, ces jeunes nerkas, 
ainsi que des saumons de l'Atlantique (SaJ.mo salar) , 
ont ete deverses dans les lacs rieache (84 000), 
Kno..,lton (14 000), Smallions (14 000) et Bro,m* 
(Wilmot 1891). On ne sait rien d'autre sur ces 
ensemencements si ce n'est que les populations n'ont 
pas survecu. Prince (1906) rapperte que Ie 
directeur des bassins d'eJevage de Baldwin Mills 
avait reussi a elever du "sawron du Pacifique", mais 
aucune autre information n'est fournie. 

Il n'est fait mention d'aucun autre ensemence
rnent de saumon du Pacifique all Quebec jusqu'en 1968, 
alors que le gOLlvernement qu§becois a deverse 40 000 
nerkas (0. nerka) dans les eaux du comte de Lavio
lette. 51 ne dispese d'aucun r-enseignement quant a 
leur succes ou leur echec. 

Au cours des dernieres annees, on a trouve du 
saumon du Pacifique dans les eaux qu§becoises. En 
1967, un sawron rose (0. gorbuscha) a ete p§che au 
filet pres de Mutton Bay et un autre a ete retrouve 
mort dans la riviere Watchichou, sur la Cote nord. 
On presLllne que les peissons provenaient de 'Perre
Neuve (Lear 1975; Legendre et Cader 1978). Au 
cours des annees 1970, des saumons cohos (0. 
kisutch) ont ete pris par des p§cheurs spertifs dans 
Ie fleuve Saint-Laurent, pres de Montreal 
(Gruenefeld 1977; Mongeau et. autres 1974). Il ne 
fait aucun dout.e que ces poisson5 provenaient de 
deversement.s faits dans les Grands Lacs vers la fin 
des annees 1960 et au debut des annees 1970 par des 
etablissements piscico1es de l'Ontario ou de l'Etat 
de New York. 

On ne sait que ~~u de choses sur les premieres 
introductions de la txuite arc-en-ciel dans l'Est du 
Canada. Les premiers effort.s de la Division 
piscicole du gouvernement. canadien ont perte sur 
l' ameliorat.ion de la p§che corrrrnerciale, on ne s I est 
pas occupe de la t.rui.te arc---en-ciel qu'on ne 
considerait. et.re qu'un peisson de p§che spertive. 
Les etat.s americains avoisinants ont ete ensemences 
tres t.ot.: New York en 1874, New Hampshire en 1878, 
Vermont en 1880 et. r,laine en 1882 (MaoCriITfITOn 1971). 
En Ontario, 1a trui.t:e arc--en~ciel a et.e tout d'abord 
introduite par un pal:ticulier en 1881 et par Ie 
gouvemement ont.arien en 1883 (i'i."'lcCrimmon 1971). 
Wilmot (1889) decrit l'ensemencement. experimental 
d'ul1 etang avec des alevins, a 1a pisciculture de 

* Bnxne? 

Newcastle em 1888. 
stock d'oeufs soit. 
semble qu'on n'ait 

L'aclmini2;trat.ion demanda qu'un 
envoye I'annee suivante, mais il 
pas donne suite a cette demande. 

La United States Fish Commission rapperte 1a 
vente de-loOOO oeCiTsde'-truLte ci:rc-e'n-ciel a vl.P. 
Greenough de Portncuf I au Quebec (Bean 1896). II 
s'agit de la premiere introduction prouvee de 
truites arc·--en-ciel au Quebec. Toutefois, on ne 
sait rien du sort: reserve aux poissons, ni meme si 
l'incubation des G~ufs a l:eussL 

Ce n'est qu'en 1903 et 1904 que les autorites 
federales ont deverse des tl~ites arc-en-cie1 au 
Quebec. Au OOUl'S cle ces annees, l'etablissement 
piscioole d' OttaYla a ensemence plusieurs lacs de la 
vallee de 1a riviere des Outaouais et. des Laurenti
des (Prince 1904, 1905), En 1910, la pisciculture 
de St-Alexis-des·+lont.s a fait eclore 
50 000 oeLlfs de t.ruite arc--·en-cieL Les oeufs 
provenaient de l' Etat de N'2vl York; les peissons ont 
servl a enseJnencer, en 1912, les Jacs Carolus, 
Ferron et La Pilche, dans les envixons cle St-Alexis
des-Monts. La rnellV2 annee, l'etabJissement d'Ottawa 
a fait parvenir 10 000 oeuEs au lac ~leache (Rodd 
1913). Taylor.' a rrv:-:ntionne qu'en 1932, on cultivait 
deja: la trui t.e arc---en~cie1 depLlioi plus de vingt ans. 
II a egalement (.'Onfirrne Jl existence de plusieuLS 
populations clans les Cantons cle L'Est ('Paylor 1932). 

Comme c' est Ie cas pour 1a trui t.e arc--en· .. ciel, 
il existe tres peu de sur les premie-
res introductions de la brune dans les eaux 
de l'Est du continent, D2s programmes d'ensemence-
ment ont ete clans les etats de New York en 
1883 f du ~1aj .. ne en du NeVI Hampshire en 1887 et 
du Vermont en 1890, La truite brune a egalement ete 
introduite a Terre-Neuve cles 1886 (Andre", 1965) ou 
PEut-etre 1884 (Catt 1950), Les autorites provin
ciales de 1 I G'ntar'io ont ent.repris un pr'ogramme 
d'ensemencement en 191.3 (MacCrirmron et Marshall 
1968). Au Quebec, p,c, Nobbs a declare que la 
twite brune Eut intnx:1ui.t.e en 1890 clans J:a riviere 
du Nord l comte de 'Terrebonne (Samson et autres 
1976) • La mew.2 annee, on a egalement ensemenoe Ie 
lac BrUle, au Quebec (Cat.t 1950), Enfin, Ie rappert 
de 1896 de Prince laisse croire qu' il connaissait la 
truite brune (Prince 1906), \foir le tableau 2 peur 
des rense ignements conce):nant J' ensernencement en 
twites brunes et arc-en-·ciel par Ie reseau des 
etabliss<2Jllents gouvernementaux, 

Il Y a des raisons de croire que certaines 
especes exotiques; principa.lenent la tl:uite brune et 
la truite arc-'2n<"'ci(~1;, cnt eLe dever-sees de fa<;on 
plus intensive que ce qu.e les cares L'c-::nseignements 
clont nous dispo30ns nous laisser croire. 
II est certain que Jes annic'es 1850 des 
part.iculiers impOl:taient des peissons d' Europe. En 
1857, R. !\1etUe tenta sans SLICCeS d l importer des 
oeuEs de sawron cle l'i\tlantique de 1a riviere tioy, 
en Irlande. Prince (1905) n~'2ntionne que S. ,~ilmot 
re<;ut d I Angleterre en 1870 LIne p2t:ite quanti te de 
"Sal mo unbla" en 1877, 200 
autres oeUfs ete mis en 
incubation a 1a 
1878) • 



La politique de louer a bail des terres de 1a 
Couronne et d'octroyer des droits de peche a sans 
aucun doute stimulI" 1a mise sur pied de petites 
piscicultures privees. BoIven (1970) declare qu'il y 
avait aux Etats-Unis en 1870, au- dela de 100 
personnes qui pratiquaient la pisciculture. J. 
Holliday et sa fami11e ont exploite de fa~on 
periodique de 1859 a 1912, une installation de 
reproduction sur la riviere Maisie, pour accroltre 
1a population de saW1Dns de cette riviere (Chambers 
1912). Les piscicultures de Baldwins Hills (Taylor 
1942) et de St-Alexis-Cies-Monts (Chambers 1922) 
avaient aussi ete mis sur pied par des particuliers. 
Prince (1905) declare qu'il y avait au Canada, au 
debut du siecle, plus de cinq etablissements 
piscicoles prives. Cela permet de supposer que des 
organismes prives ont tres bien pu ensemencer des 
points d'eau en poissons exotiques, meme si de 
telLes introductions n'ont pas ete officiellement 
enregistrees. 

Plus pres de nous, .La truite fardee et Ie 
sau~on du Danube (Hucho hucho) ont ete introduits au 
Quebec, I' une en 1942, -I' autce en 1967. Les truites 
fardees se seraient echappees d'une pisciculture 
privee du comte de Maskinonge (Samson et autres 
1976). Les autorites provinciales en ont egalement 
fait l'elevage all debut. des annees 1970. Le saumon 
du Danube a et.e import.e de Tchecoslovaquie sous 
l'auspice de V.D. Vladykov (Paulhus 1970b). Les 
sujets ont ete deverses dans Ie ElaNe Saint-Laurent 
et la riviere des Outaouais 1'annee suivante. Des 
geniteurs ont ete conserves a 1'etablissement de 
Ba1d\vins Mills pendant p1usieurs annees et il y a 
eu quelques petits ensemencements a partir de ce 
stock au cours des annees 1970. II semble que 
l'implantation de 1a truite fardee ait bien reussii 
cependant, on n'a rapporte aucun cas de capture de 
saumon du Danube dans Ie Saint--Laurent ou ailleurs. 

Des poissons autres que des salmon ides ont 
egalement ete introduits. En effet, l'esp8ce qui a 
eu Ie plus de succes et qui a souleve Ie plus de 
controverses est sans doute la carpe europeenne 
(Cyprinus carpio). Il semble que la carpe n'ait 
jamais ete ensemencee de fa~on intentionnelle au 
Quebec et son apparition dans la province semble Ie 
fait d'une invasion a partir des eaux environnantes: 
Ie fleuve Saint-Laurent (vers 1900) et Ie lac 
Champlain (1883) (MacCrimmon 1968). Mac'Crimrnon 
(1968) mentionne ilLes poissons de nos eaux" 
(Melan90n 1936) CQ<ITe premiere r~ference a la carpe 
au Qu~bec; touteEois, Richardson (1935a) rapporte 
que des s::.. carpio et des s::.. ~us ont ete prises 
dans la reylOn de Hontreal des 1869. en raconte que 
J. Ferrier de t~£mtreal gardait des poissons rouges 
(Carassius auratus) dans un aquarium des 1859 
(ChamberS-1912); cela donne une certaine credibilite 
a ces rapports. 3i ces poissons etaient presents 
dans 1a region au cours de cette periode, leur petit 
nanbre, ou 1e Eait qu'ils ne presentaient aucun 
interet con¥nercial, peut expliquer qu'un grand laps 
de ternps se soit ecoule jmiqu'au rapport suivant. 
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La plupart des especes indigenes du Canada qui 
ont ete cultivees ont probablement vu leur habitat 
s'etendre par l'ensemencement de lacs dans lesquels 
elles ne se trouvaient pas au depart. Le coregone 
et Ie touladi ont ete largement devers~s dans les 
eaux du Quebec au debut des annees 1880. De meme, 
des alevins d'achigan a petite bouche et, en moins 
grand noffibre, des ouananiches ont vu leur habitat 
s'etendre par suite des ensernencements et des 
transplantations eEEectues par les pecheurs (Prevost 
1949). L'extension de l'aire de distribution de la 
plupart de ces eSp8ces n'est pas bien delimitee 
etant donne que leur distribuion initiale n'est pas 
connue. Voir Ie tableau 1 pour une liste plus 
conplete des poissons eleves au Cuebec. 

APPENDICE B: REGLE.MENTS FEDERAUX ET PROVINCIAUX 
RELATIFS A L'AQUICUL1URE AU QUEBEC 

REGLEMEN'l' SUR LA PRarECTION DE LA Sl\NrE DES POISSON3 

Le Hinistere des Nches et Oceans (Canada) est 
responsable de l' appl ication du Reg Iement sur la 
protection de la sante des poissons, adopte en vertu 
de la Loi sur les peches du Canada. Le reglement 
vise a prevenir l'introduction et la propagation des 
maladies au Canada. Il s' applique aUK poissons, 
vivants ou morts, et aux oeufs de poisson qui 
arrivent au Canada ou y circulent. Les etablisse
ments qui sont exempts de maladies re90ivent un 
certiEicat. Ce certificat ainsi qu'un permis sont 
necessaires pour pouvoiL- inporter dans toute 
province des poissons d'elevage ou les oeuEs de 
poissons sauvages. 

REGL&~ENTS DE PECHE DU QUEBEC 

Les reglements de peche du Quebec, adoptes en 
vertu de la Loi sur les peches du Canada"accordent 
a la Province de Quebec (~lLCPQ) 1e pouvoir de 
controler l'importation et l'exportation des oeufs 
vivants et des poissons vivants ou morts. Des 
permis sont accordes afin de controler Ie transport 
ou Ie transfert de poisson vivant ou d'oeufs de 
poisson devant servir a l'incubation, ala recolte 
de poisson pour la reproduction ou Ie reensemence
ment, et au prelevement d'oeufs de poisson pour la 
reproduction. II est egalement obligatoire d'avoir 
une licence pour exploiter un etablissement 
piscicole. Le Quebec definit les categories de 
licences a §mettre et delimite 1es zones d'elevage, 
de transport et d'introduction de poisson. Un 
accord est recemment intervenu entre Ie Hinistere de 
1 'Agriculture, Ncheries et Alimentation et celui 
d€s Loisirs, Chasse et Peche pour Ie partage de ces 
responsabilites (appendice C). Le ~lLCPQ est ega1e
ment responsable de l'administration du Reglement 
sur la protection de la sante des poissons au 
Cuebec. 



LOI SUR LE REGIME DES EAUX 

La Lei sur le regime des eaux (Ministere de 
l'Energie et des Ressources, Quebec) oblige les 
personnes qui desi)~ent entreprendre la construction 
d'un barrage de retenue des eaux d'un lac, d'un 
etang, d'une riviere ou d'un cours d'eau, a obtenir 
l'approbation prealable de leurs plans et devis. 

LOI SUR LA CONSERVATION DE U\ FAUNE 

La Lei sur la conseDlation de la faune traite 
de la mise sur pied d'etablissements piscicoles par 
le gouvernement du Quebec (MLCPQ). 

AOTRES REGLE/<lENTS 

Le Ministere de l' Environnement du Quebec est 
responsable de l'etablissement de normes relatives 
aux etablissements piscicoles et aux etangs fabri
ques par I' honrre. n s' occupe de questions telles 
que le choix de l'ernplacement, les structures de 
contrale des niveaux, les lresures de prevention de 
l'erosion, le drainage et les methodes d'elimination 
des dechets, de meme que l'utilisation de produits 
chimiques et d'antibiotiques. 

Les pisciculteurs doivent egalement tenir 
cO!1pte des reglements municipaux sur le zonage et la 
construction. 

APPENDICE C: PRO'I'(XX)LE D' ENTENTE ENTRE LES 
MINISTERES DE L' AGRICULTURE DU 
QUEBEC £'1' DU 'IDURISME, DE LA 
CHA~SE ET DE LA PECHE SUR LA 
PISCICULTURE 

Les ~jinisteres de I' Agriculture du Quebec et du 
1burisme, de la Chasse et de la Peche reconnaissant 
la necessite de determiner leurs taches respectives 
vis-a-vis la pisciculture declarent adopter le 
protocole d 'entente suivant: 

1) Le ministre du 'Iburisme, de la Chasse et de la 
Peche reconnait que dans 1e cas de la piscicul
ture privee, 1es aspects production ou elevage 
de meme que Ie financement ou l'assistance 
technique et la cornrr.ercialisation pour la 
consorrrnation sont maintenant sour la responsabi
lite du ~1inistre de l'Agriculture; 

2) Le ministre du 'I'ouris.me, de la Chasse et de la 
Peche demeure Ie seu1 maitre d'oeuvre dans Ie 
cas des piscicultures gouvernementa1es; 
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3) Le ministre de l'Agriculture reconnait la 
juridiction du Hinistere du lburisme, de 1a 
Chasse et de la Peche dans: a) l'emission des 
permis de pisciculture, des autorisations de 
vente, de transport, d'ensemencen~nt, d'importa
tion, d'exportation et du certificat de sante du 
poisson; b) les activites piscicoles qui ont un 
irrpact sur la faune du milieu naturel; c) la 
detennination et l' application de normes de 
qualite sur les stocks de poissons destines au 
repeuplen~nt et a l'importation; 

4) Le ministre de l'Agriculture executera les 
differents controles sanitaires dans les 
piscicultures privees, mais 1e ministre du 
'Iburisme, de la Chasse et de la Peche conserve 
seul la competence en vue de l'application du 
regl~l~nt sur 1a protection de la sante des 
poissons et de la certification des piscicultu
res privees dont la product.ion, en tout ou en 
partie est destinee au repeuplel1~nt; 

5) Le mini.st.re du 'I'ourisme, de la Chasse et de la 
Peche emettra ou renouvellera le permis 
d'exploitation d'un etablissement de piscicultu
re si le demandeur se conform= a 1a loi des 
Pecheries, a la loi de la Conservat.ion de la 
Faune et aux reglement.s qui en c1ecoulent., de 
meme qu'aux criteres de select.ion pour 
l'emission c1e pennis et d'aut.orisations 
apparaissant. a l'annexe "An et. formant. partie 
integrante du present. prot.ocole que le ministre 
de l'Agriculture c1u Quebec s'engage a suivre: 

6) Le ministre du 'Iburisme, de la chasse et de la 
Peche ne pourra ret.irer un permis c1e piscicult.u
re dont. le detenteur se sera confonne aux 
exigences c1e l'it.em 5: 

7) Le minist.re de l' Agriculture apporteri't aux lois 
et reglements de son r"essort les modificaions 
necessaires pour rendre les piscicuIt.ures 
admissibles aux mesuJ:"es c1'assistance financiere 
dispensees aux producteurs agricoles; 

8) Le minist.re c1e l'Agriculture c1u Quebec et le 
Ministre du Tburisme, de la Chasse et de la 
Peche et.abliront. et developperont conjointement. 
un programme de production et c1'approvisionne
ment. d'oeufs de poissons, pour fins d'elevage, a 
partir de geniteurs eleves en pisciculture. 

Annexe au protocole c1'ent.ent.e entre le ministre 
de l'Agriculture du Quebec et. Ie ministre c1u 
Tburisme, de la Chasse et de la Peche concernant. la 
pisciculture. 

Criteres c1'a&nissibilite a divers pennis, 
diverses autorisations et au "cert.ificat. c1e sant.e 
concernant la pisciculture privee. 
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A- Permis d'exploitation C- Permis d' ensemencement, d' importation et 
d ' exr.:orta t ion 

1) Le permis de pisciculture sera emis en 
conformite avec les reglements de peche du 
Quebec determinant les especes de poissons dont 
l'elevage, le transport et le repeuplement sont 
permis dans chaque territoire; 

2) Les permis ne seront emis que s' Us sont 
recommandes par le Ministere de l'Agriculture; 

3) 'Ibute demande de permis devra etre accompagnee 
d'un plan projet prepare ou approuve par le 
~linistere de l' Agricul tUr'e; 

4) Le e1inistere du 'Iburisme, de la Chasse et de la 
Peche pourra proceder a l' inspection des lieux 
avant I' emission ou le renouvellement du permis 
d'exploitation d'un etablissement de piscicultu
rei 

5) Le permis c1'exploitation ne sera emis que si les 
installations sont en tout conformes aux 
exigences des lois et reglements adrninistres par 
les Services de Protection de l' Erwironnement et 
Ie Ministere des Richesses naturelles. 

1) Le detenteur d'un permis d'exploitation d'un 
etablissement de pisciculture de categorie I 
peut emettre, a l'aide de la facture numerotee 
prescrite a cet effet, les autorisations 
suivantes: 

a) Le transport de truites arc-en--ciel vivantes 
pour fins de cons~ation seulement; 

b) 

c) 

Le trans):,.ort de truit:es rrouchetees vivantes 
pour fin~ d'ensemencernent et d'elevage, et 
le transport d I oeufs de trui tes loouchetees 
pour fins d'ensemencement seulement; 

La possession de salnDnides d'elevage, 
captures a la ligne dans un etang de peche 
reconou corrme tel par Ie ministre du 
'lburisme, de la Chasse et de la Peche; ces 
salmon ides doivent etre roorts au moment du 
depart de l'etablissement et, de plus, les 
truites nDuchetees ainEi capturees doivent 
etre mllnies de l'etiquette prescrite a cet 
effet. 

2) 'Ibus les autres permis ou autorisations sont 
emis par Ie Ministere du 'lburisme, de la Chasse 
et de la Peche. 

L' erniss ion du pe rmis d' ensernencement I 
d'importation et d'exportation demeure saus la 
juridiction exclusive du Ministere du 'Iburisrne, 
de la Chasse et de la Peche. 

D- Certificat de sante ----------

L'emission du certificat de sante du 
poisson, en vertu du reglement sur la protection 
de sante des poissons dern(~ure sous Ia juridic
tion exclusive du Ministere du 'Iburisme, de la 
Chasse et de la Pecheo 

E- Generalites 

1) La validite du pennis d'exploitation se termine 
avec la fin de l' annee du calendrier; 

2) Le permis d'exploitation n'est renouvelable que 
sur presentation au 3.'?rvice de pisciculture du 
Ministere du 'Iburisrne, de la Chasse et de la 
Peche et au Ministere de l'Agriculture, avant Ie 
31 decembre de chaque annee, d'un rapport 
d'activites, Un cheque certifie ou mandat poste 
fait a I' ordt-e du ministre des Finances devra 
aussi etre transmis au Service de Pisciculture 
du ~linistere du 'lburisme, de Ia Chasse et de la 
PEcbe; 

3) Le rapport d'activites sownis par Ie piscicul
teur est un docurnent de car-actere strictement 
confidentiel; ce rappcrt se fait seIon Ia 
formule pr'evue a cette fin et delivree par Ie 
Ministere du 'lburisme, de Ia Chasse et de la 
Pecbe, 

4) 

5) 

Le permis d'exploitation doit etre affiche a 
l'etablissement de fac;:on visible; 

Le proprietaire d ' un etablissement de piscicul'
ture est tenu de faire executer' a ses frais tout 
traitement prophy1actique prescrit par le 
Ministere du Tourisme, de la Chasse et de la 
Peche au le r·1inistere cle l' Agriculture et de 
soumettre ses poissons a l.a quarantaine si 
celle·-ci est decretee par I' un ou I' autre de ces 
Ministeres; 

6) 'Ibute importation dans Ia province de Quebec de 
salmon ides ou d' oeufs doi t respecter- les exigen
ces des reglements d'execution de la loi sur les 
pecheries en vigueur au Quebec, Ce type 
d'importation fait presenternent l'objet d'un ban 
et seul le Ministere du 'Iburisme, de la Chasse 
et de Ia Peche peut importer des oeufs de 
salmonides; 



7) lbut off icier du Ministere du lburisme, de la 
Chasse et de la Peche et du Ministere de 
l'Agriculture du Quebec peut, en tout temps, 
effectuer sans preavis l'inspection d'un 
etablissement de pisciculture. 
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APPENDIX D: QUESTIONNAIRE DU RELEVE 

Cette lettre d'introduction accompagnait Ie questionnaire ••• 

Nom du pisciculteur 
adresse 

Objet: Releve des installations, aquicoles 

date 

La direction de la recherche du Services des P8ches et Sciences de la 
Mer compte ~lrsuivre par l'entrernise de sa division des sciences aquicoles, un 
releve descriptif et analytique des installations aquicoles de la region du 
Quebec. Cette etude sera effectuee avec la participation active des Ministeres 
de l'Agriculture et du Tourisme, Chasse et Peche du Quebec qui ont contribue a 
la formulation du plan d1etude. 

Ce releve aura pour but: 

1) de completer les dossiers descriptifs des entreprises 
aquicoles du Quebec; 

2) d identifier et de preciser les caracte:dstiques 
environnernentales des diverses zones geographiques, 

3) d'identifier les facteurs limitants des entreprises 
existantesi 

4) d'identifier les problernes les plus importants auxquels les 
pisciculteurs des differentes regions du Quebec ont a faire 
face. 

Vanalyse des donnees recueillies servira: 

1) au pisciculteur en lui foumissant des donnees precises et 
comparatives sur sa propre installation, 

2) a la collectivite des pisciculteurs en fournissant des 
precisions sur l'etat actuel de la pisciculture au Quebec, et 
sur son importance sociale, econornique et productrice. Ces 
donnees seront utiles pour toute plani£ication dans Ie 
dornaine aquicole; 

3) a tous les services gouvernementaux irnpliques de pres ou de 
loin dans la pisciculture; 

4) a notre service de recherche en precisant ce que les 
pisciculteurs con90ivent comme les problemes les plus urgents 
auxquels la recherche devrait slattaquero 
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Le releve sera poursuivi par notre representant, M. Lars Hansen qui 
sera accompagne, pour au moins une partie des entrevues, par un representant du 
MAPAQ. Monsieur Hansen entrera en communication avec vous quelques jours avant 
de vous visiter afin de s'assurer de votre disponibilite. 

Nous vous soumettons un questionnaire auquel nous aimerions que vous 
oommenciez a repondre. Lors de sa visite, M. Hansen completera le questionnaire 
avec vous, effectuera l'analyse de votre eau et pourra recuperer, si le besoin 
en est, du materiel vivant trouve moribond, pour fin de diagnostique. 11 
tentera de repondre a vos questions au meiller de sa connaissance. 

Nous comptons beaucoup sur votre collaboration qui est essentielle au 
succes de ce releve. 

Paul Montreuil 
Direction de la Recherche 
Division de l'aquaculture 
Ministere des Peches et Oceans 
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QUESTIONNAIRE DU RELEVE 

RELEVE DES ENTREPRISES AQUICOLES DU QUEBEC 

Adresse: 
Numero de telephone: 
Emplacerrent: 
Comte~ 
Canton: 
Numero du lot: 
Bassin versant: 
Categorie de permis: 

Nom(s) et adresse(s): No. de telephone: 

IV. Nombre c1!employes a temps plein ou occasionnels, gerant inc1us: 

SECTION 1 

1. Quelles esp€ces maintenez-vous dans votre pisciculture et que11e est 1a 
quantite de chaque categorie? 

A-

B1-

F}= 

F' --

Espece 

Omble de fontaine 
(truite moucbetee) 
Truite arc-en-cie1 
(printemps) 
'Iruite arc-en-'cie1 
(automne) 
Truite brune 
Truite fardee (gorge-coupee) 
Touladi (truite grise) 
Tru i te moulac 
Saurnon de liAtlantique 
Ouananiche 
l\dligan a petite bouche 
Achigan a grande bouehe 
poissons··-appats 
Carpes 
l\utres (speeifiez) 

Oeufs, a1evins 
moins d I un an 

1 an 2 ans et 
plus 



2. Quelle est 110rigine de votre stock d'elevage de moins d'un an et quelies 
sont 1es quantites de chaque provenance? 

A) Oeufs provenant de vos propres geniteurs? 
B) Oeufs d! un pisciculteur prive? (J\"'om) ~ 
C) Oeufs d! une pisciculture gouw::;rnernentale? 
D) Poissons achetes diautres pisciculteurs? 
E) Poissons sauvages ou oeufs preleves de ceux-ci? 

Espece B C D E 

3. Comment avez-vous ecoule votre production en 1977? Veuillez indiquer les 
quantites et les ages pour chacune des categories suivantes: 

A) Peche en etang 
B) Ensemencement a) des clubs 

b) des etangs prlves 
C) Ventes a d i autres pisciculteurs 
D) Cbnsomma.tion humaine 
E) Recherche (bicr"essais) 
F) Appat 

PreHn Alevin 
(Moins d!un an) 

1 an 2 ans 
et plus 

4. A combien evaluez-·vous vos pertes par espece et par classe d I age en 
1977? 

A) 0-25% 
B) 25-50% 
C) 50-75% 
D) 75-100% 

Fretin Alevin 1 an 2 ans 
et plus 

Oeufs 

Oeufs 



93 

5. Si vous produisez vos propres oeufs, combien de geniteurs de chaque sexe 
et de chaque classe d'age avez-vous? 

ESpE?ce 1 an 2 ans 3 ans 

6. Quel etait Ie poids total de votre production en 1977? (Indiquer Ie 
poids total separernent pour chaque esp€ce). 

EspEke Poids 

SECTION II 

1. Quelles ont ete les principales causes de rnortalite et de pertes dans 
votre pisciculture? 

Causes 

Accidentelles 
Predation 
Maladie 

Remarques Perte (%) de 
production 

2. Employez""·vous des med icaments ou des produ its chimiques pour prevenir ou 
trai.ter la maladie de vos poissons? 
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8i oui. •• 

a) Quels symptanes presentaient vos poissons? 

b) A quelles especes et quelles classes d'age ont ete destines ces 
traitements? 

c) Periode de 19annee oD. ce type de traitement est surtout employe? 

d) Nom de l'agent preventif ou therapeutique employe? 

e) Par qui ce traitement a-t-il ete prescrit ou recommande? 

-------------------------------

f) case employee? 

g) ~Dde d~application et ceaule du traiten~nt? 

---------------------

h) DJree du traitement et le nombre de fois qui il a ete effectue? 

-_.----------------------_. 

i) Quels ont ete les resultats? 
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3. Avez-vous deja consulte un specialiste en maladies de poissons? 
Pourquoi? Quels resultats? 

4. Quels aliments utilisez-vous pour vos poissons? Y a-t-il des raisons 
particulieres pour votre choix? 

5. Quelle quantite d ' aliments utilisez-vous annuellernent? Indiquez la 
quantite de chaque. 

SECTION III 

1. Ouels sent les points d'approvisonnernent en eau dont vous disposez? Pour 
s:..0acuny veuillez indiquer: 

- l'etendue des temperatures 
- les debits maximum et minimum utilises 
- les debits maximum et minimum disponibles 

Source Nombre 

A) Sources 
B) Puits artesiens 
C) Puits pornpes 
D) Ruisseaux 
E) Lac 
F) Riviere 
G) Autres specifiez) 

Temperatures Debit 
utilise 

Debit 
disponible 

Rernarques 

----~~-'"'-~--~.-.-.------------------------------
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2. Votre eau a-t-elle deja ete analyee? 8i oui y quels parametres ont ete 
mesures? Veuillez aussi indiquer qui a fait l~analyse. 

Source de I' eau Parametre Hesultat Analyse par 

3. Est-ce que VOllS recyclez I!eau? Lkl.nS l'affirrnative g decrivez votre 
systerne. 

4. Est-ce que VOllS chauffez ou 1 U eau? Par quels IllOyens? 

5. Est~ce que vous oxygenez votre eau au la degazez? Comment? 

6. Filtrez~vous 1 ieau a 11 arrivee'? Dans.1 u affizmative g veuil1ez decrire Ie 
syste..rne que VOLlS l.1tilisez. 

7. au renvoyez-~val.1s les eaux Sont-elles traitees? 
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8. Combien de pompes avez-vous? Quels debits? 

9. En cas de panne au d'accident, possedez-vous un systerne garantissant la 
securite de votre cheptel? 

Alarmes 
Generatrices de seGours 
Pompes a gazoline 
Autres 

10. Quel type d'exploitation existe-t-il en amont de votre installation? 

SECTION IV 

piscicole 
Forestiere 
Agricole 
Miniere 
Industrielle 
Res identielle 
Autre 

necrivez vos installations. 

Nombre 

Materiaux 

Dimensions 

Volume 

Debit 

'raux diechange 
a l'heure 

Provenance 

Auges Bassins 
dialevinage 

Caniveaux Etangs 
et lacs 

Autres 
(e.g. incu

bateurs) 
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SECTION V 

1. Avec l'equipement que vous possedez presentement, croyez-vous avoir 
optimise votre production? 

2. Possedez-vous a l'heure actuelle les informations necessaires pour 
calculer vos couts de production et par Ie fait meme votre marge de 
profit? 

3. Avec les nouvelles modifications dans la legislation gouvernementale, en 
regard du zonage piscicole et du declubage, prevoyez-vous une 
reorientation de votre type de marche et par consequent de votre type de 
production? 

4. Si une assistance technique et financiere vous etait offerte, quelles 
ameliorations apporteriez-vous a votre pisciculture? 

A- .Amenagement hydraulique 

- creusage 
- drainage 
- creusage de bassins 
- creusage de lacs 
- autres: 

B- Amenagement foncier 

- construction d'un batiment 
- achat d!une generatrice 
- achat de terrain 
~ autres: 

SECTION VI - -

D'apres vouS r quels sont actuellement les plus importans problanes des 
pisciculteurs du Quebec? 

Quelles solutions y voyez-vous? 

D'apres vous? quels services gouvernementaux seraient les plus susceptibles 
d'aider l'industrie piscicole? 
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APPENDICE E: MINISTERES ill GOUVERNEMENT ill QUEBEC QUI 
S'QCCUPENT DE LA REGLEMENTATION ET DES LICENCES DES 

ETABLISSEMENTS PISCICOLES 

Ministere des Loisirs, de la Chasse et de la Peche 
Service de pisciculture 
place de la Capitale 
150, Boul. St-Cyrille est 
Quebec, Que. 
GlR 4Yl Tel: (418) 643-4664 

Ministere de 1 'Agriculture, des Pecheries et de l'Alimentation 
Service des productions animales 
Division de 1'aquicu1ture 
200-A, Chemin Ste-Foy 
Quebec, Que. 
GlR 4X6 Tel: (418) 643-7575 

Ministere de l'Environnement 
Direction generale des recherches et de la planification 
2360, Chemin Ste-Foy 
Quebec, Que. 
Gl V 4H2 Tel: (418) 643-2006 

Ministere de l'Energie et des Ressources 
Service du milieu hydrique 
1640, Boul. de l'Entente 
Quebec, Que. 
GIS 4N6 Tel: (418) 643-4576 






